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Un ensemble de conditions à la participation de l’enfant
e contexte conventionnel et législatif, européen (1) et national (2),
vise à développer et renforcer la participation des personnes
concernées par le système de protection de l’enfance et notamment
l’enfant. La considération de la perspective de l’enfant protégé

dans les pratiques socio-éducatives est croissante, et prend notamment
la forme d’une implication et d’une participation de l’enfant dans ses
différents environnements de vie comme l’école, les loisirs, la vie familiale
quotidienne (Fox et Berrick, 2007 ; Havlieck et al., 2018). Est
actuellement en cours une évolution impulsant un changement de
paradigme où les enfants sont parties prenantes de décisions qui les
concernent, et deviennent sujets des décisions plutôt qu’objet de ce qui
les concerne est en cours (Lacroix, 2016). Toutefois, les recherches
existantes montrent que les enfants protégés restent peu acteurs, et
souhaiteraient que leur voix soit davantage entendue (Arbeiter et Toros,
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(1) Plusieurs textes proposent un cadrage européen : la convention internationale des
droits de l’enfant (1989) garantit le droit à la participation (un des quatre axes
fondamentaux) notamment à travers les articles 12, 13, 14, 15 et 17, mais aussi la
recommandation CM/Rec(2012)2 du comité des ministres aux États membres sur la
participation des enfants et des jeunes de moins de 18 ans qui repère 3 niveaux de
participation : droit à exprimer ses opinions, droit à être consulté et entendu, et droit à
contribuer aux prises de décision.
(2) Notamment : loi N° 2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale et loi N°
2016-297 relative à la protection de l’enfant.
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2017). Une des premières pistes d’exploration pour expliquer le
manque de participation des enfants protégés serait d’ordre
définitionnel. 
La notion de participation et sa mise en application sont appréhendées
par de multiples approches et dans différents domaines (Thomas,
2007). Le champ de la démocratie participative a été précurseur avec
les travaux d’Arnstein (1969) puis de Hart (1992) en termes d’échelles
de participation. La dimension collective de la participation est
également développée, notamment en termes de justice sociale. En
protection de l’enfance, elle se traduit notamment par l’accès à des
instances formelles de participation dans les institutions, telles que les
conseils de vie sociale (Tilman, 2007). Dans une déclinaison de la
participation à un niveau individuel, Bouma, Lopez Lopez et Knorth
(2018) proposent trois degrés de participation : être informé, être
écouté, être impliqué. C’est ainsi que la polysémie et les attributs
représentationnels de la participation apparaissent fortement au niveau
conceptuel.
Les questionnements sur l’effectivité de la participation des mineurs
et ses effets ont été au cœur de nombreuses recherches concentrées sur
une période sensible à ce sujet : le passage à l’âge adulte. L’articulation
entre participation et autonomie a été abondamment développée
(White et al., 2018 ; Join-Lambert Milova, 2006). Robin (2010) relève
à quel point les enfants dénoncent la suprématie du point de vue des
adultes, comme un obstacle majeur au sentiment d’autonomisation et
au développement citoyen (Le Gal, 2009). Pour les enfants plus jeunes,
le sujet devient plus délicat, notamment car les notions d’autorité et
de responsabilités des adultes pèsent fortement sur la considération de
la place et du statut de l’enfant (Castel, 1995). Ainsi, il s’agit davantage
d’évoquer la nature des pratiques éducatives vis-à-vis de l’enfant,
notamment en termes pédagogiques (Rurka, 2019). Le rapport
enfants-adultes est fortement influencé par les conceptions que les
adultes ont de l’enfant, de son autonomie de pensée, de sa capacité à
se positionner, à pouvoir disposer de certaines informations. C’est ainsi
que « la participation des enfants dépendra de notre capacité d’adulte
à entendre leur voix, à rendre compte de cette sensibilité singulière de
l’enfant » (Sellenet, 2012, p. 61). 
Si l’intérêt de pratiques promouvant la participation de l’enfant semble
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faire consensus, la nécessité d’attention à la dimension institutionnelle,
au risque de « captation institutionnelle » apparait comme
indispensable (Lacharité, 2015). C’est à partir de ce constat-là que
Lacharité énonce cinq caractéristiques d’une pratique participative (une
centration sur l’expérience, des descriptions dialogiques, une posture
réflexive, la construction de relai et des engagements formels). Cette
approche rend bien compte de la prise de distance par rapport aux
enjeux de pouvoir présents dans les relations entre les professionnels
et les personnes concernées (Dumbrill, 2006 ; Van Nijanatten et al.,
2001). Ainsi, l’enchevêtrement entre la conception de la participation
et le processus de décision s’avère particulier dans le cadre de la
protection de l’enfance (Van Houte et al., 2015). Les perceptions des
adultes quant à la capacité des enfants à prendre part à la décision
(Leeson, 2007) sont également majorées par la perception des « risques
éducatifs » de la participation de l’enfant (Rurka, 2019).
La participation de l’enfant est aujourd’hui investiguée dans les
recherches comme un vecteur de mieux-être de l’enfant. Plusieurs
travaux ont démontré les effets d’un sentiment de participation,
notamment sur le bien-être des enfants protégés (Di Marino et al.,
2018 ; Maaskant, 2016 ; Streuli et al., 2009), mais aussi sur le
sentiment de justice (Weisz et al., 2011). Pour Rafeedie et ses collègues
(2019), la participation de l’enfant protégé au processus de décision
réduirait les traumas émotionnels liés au contexte d’accueil. Ainsi, en
plus des intérêts des pratiques participatives dans une visée socialisante,
apparait la dimension subjective du sentiment de participation comme
un élément du développement de l’enfant, à la croisée de l’être social
et de l’être soi.
Concevant la participation de l’enfant en protection de l’enfance
comme un processus à l’interaction des relations éducatives, du
développement personnel et des postures professionnelles dans un
cadre institutionnel, la présente recherche vise à recueillir le point de
vue des professionnels (3) sur la participation de l’enfant en accueil
familial. En effet, il s’agit de repérer et d’identifier les représentations,
les freins et les leviers perçus par les professionnels à propos du
déploiement de pratiques visant la participation de l’enfant protégé.  
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(3) À noter que les points de vue des enfants et des parents ont également été recueillis,
mais ne sont pas analysés dans cet article.
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Méthodologie de la recherche
Afin de recueillir un discours approfondi et d’accéder, à partir du récit
de vécus, à des représentations (Jodelet, 1984) à propos de la
participation de l’enfant en accueil familial, le choix de l’entretien semi-
directif s’est imposé. Il était structuré autour de 3 dimensions : ce que
recouvre la participation, sa mise en application puis les leviers et les
obstacles de la participation de l’enfant accueilli.
Cette recherche a été réalisée au sein du Service départemental d’accueil
familial yvelinois. Ont été rencontré 28 professionnels volontaires
(dont un homme), 14 étant des assistants familiaux et 14 des
travailleurs sociaux ayant une fonction de référence (éducateurs
spécialisés, assistants de service social et psychologues de formation),
âgés en moyenne de 49 ans, et travaillant dans ce service depuis 11 ans
en moyenne. 
Située dans le contexte éthique législatif national (loi du 5 mars 2012
relative aux recherches impliquant la personne humaine) et européen,
cette recherche s’est notamment attachée à réfléchir à la micro-éthique,
particulièrement mobilisée dans les recherches qualitatives en sciences
humaines et sociales. Ainsi, la préoccupation éthique a guidé les choix
réalisés pour assurer le consentement libre et éclairé, le respect de la
dignité du sujet, de la vie privée et de la confidentialité (Martineau,
2007). L’anonymat a été assuré à l’ensemble des personnes rencontrées,
qui ont toutes manifestées par écrit leur volonté de s’impliquer dans le
processus de recherche, après un long temps d’explication de la
recherche.

Le point de vue des professionnels sur la participation de l’enfant protégé
L’analyse thématique du discours des 28 professionnels a conduit à
l’identification de 3 dimensions (chacune déclinée en sous-dimensions)
présentées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 1- Dimensions et sous-dimensions liées à la participation des enfants
en famille d’accueil à partir du discours des professionnels.

Les conceptions de la participation de l’enfant 
Pour l’ensemble des professionnels rencontrés, dans le contexte social et
sociétal actuel, la parole de l’enfant occupe une place nouvelle, avec un
fort intérêt citoyen. Dès qu’il s’agit du contexte de la protection de
l’enfance, la dimension juridique prime, avec un droit pour l’enfant de
participer et donc un devoir pour l’institution gardienne et les adultes
en posture éducative qui la représentent. L’importance de la participation
est également sous-tendue par les expériences vécues par l'enfant pendant
son parcours. « Les enfants qui nous sont confiés ont eu des parcours
très difficiles, donc, encore plus que des enfants qui vivraient dans une
famille lambda, ce temps-là il faut vraiment leur consacrer » (4). 
La participation de l’enfant protégé s’inscrit donc dans un contexte
spécifique, visant principalement trois objectifs d’après les
professionnels interrogés :

– « Outiller » l’enfant pour son avenir, majoritairement marqué par
une injonction d’autonomie.

– Concourir à ce que l’enfant se perçoive comme acteur, avec un
certain pouvoir d’agir dans l’ici et maintenant.

– Limiter le sentiment de stigmatisation dans un enjeu de justice sociale
et développer le sentiment d’appartenance familiale chez l’enfant. 
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(4) Au sein de cet article, les phrases entre guillemets sont des verbatims extraits des
entretiens réalisés avec les professionnels.
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Si la participation n’est pas toujours présentée comme un gage de
réussite, la non-participation est repérée a posteriori comme un facteur
déterminant dans les parcours chaotiques observés.

Les concrétisations de la participation
Si une évolution en cours est repérée, les pratiques socio-éducatives et
institutionnelles actuelles ne sont pas perçues comme favorisant la
participation de l’enfant « je pense qu’ils ne sont pas vraiment actifs
de leur situation, pas du tout ». L’avis des adultes dominerait encore
au détriment d’une part active de l’enfant protégé. « Sous le sceau de
préserver l’enfant, on omet beaucoup de choses et on le considère un
peu comme un objet fragile, bien évidemment, mais on a l’impression
qu’il n’existe pas ».
Dans tous les discours recueillis, deux sphères de participation ont été
repérées : le quotidien et la mesure d’accueil. La participation au
quotidien prend de multiples formes en termes d’objets et de degrés :
de la participation aux tâches ménagères incombant à tous, à
l’adaptation aux contraintes familiales, à la participation à des choix
concrets individuels ou collectifs, au partage de son ressenti sur la vie
familiale. Le choix des vacances est un aspect évoqué à plusieurs
reprises. Dans ce quotidien, un préalable régulièrement évoqué pour
ces enfants, est la communication « beaucoup parler, de beaucoup
verbaliser, de beaucoup formuler les choses, de beaucoup expliquer ». 
Concernant la mesure d’accueil en elle-même, la participation, là
encore peut prendre des formes différentes entre l’expression de
ressentis et de souhaits individuels à la consultation autour de grandes
décisions ou du projet individuel. « C’est leur vie, et puis ils ont le
droit de dire, je veux aller dans une famille, je veux pas aller dans un
foyer, je ne veux pas voir ma mère, je veux voir ma mère ».
Dans les discours recueillis, la préoccupation constante concerne les
modalités de recueil et d’utilisation de la parole de l’enfant. Il s’agit
d’une focale mise sur cet aspect, qui est intégré à la participation de
l’enfant d’après les professionnels rencontrés. Plusieurs éléments
constituent des préalables à éclaircir pour qu’une pratique participative
revête un sens dans les pratiques :

– Bien comprendre ce que l’enfant dit. Au-delà de l’importance
d’accueillir ce que l’enfant peut exprimer, un équilibre complexe serait
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à trouver entre la fidélité au contenu et à l’intention première, et la
part d’interprétation du professionnel. 

– Donner une suite à cette parole. Plusieurs suites peuvent être données
à cette parole : ré-orienter l’expression à l’adresse d’un autre
professionnel, garder pour soi, porter et défendre cette parole dans des
instances ou transmettre aux autres professionnels en tant
qu’informateur (réunion, écrit, mail, échange oral).

– Informer l’enfant sur la transmission de la parole. La transmission à
autrui de l’information donnée par l’enfant se fait à des degrés variables
de transparence vis-à-vis de l’enfant. Le fait de choisir avec l’enfant ce
qui est transmis, comment et à qui, concourt à le rendre acteur, à ce
qu’il comprenne les enjeux et donc à le faire participer in fine à la
mesure d’accueil. 

– Informer l’enfant sur la façon dont a été considérée sa parole. Étape qui
amène le plus de discussion et/ou de flou au sein des professionnels
rencontrés. Si l’attention est portée au recueil de la parole de l’enfant,
c’est moins le cas pour la façon dont elle circule et quasiment pas sur
la façon d’expliquer à l’enfant comment sa parole a été utilisée. Ainsi,
l’enfant n’a pas de feed-back sur la finalité et la portée de sa parole. 

La majorité des discours recueillis positionne trois acteurs principaux
par rapport à la participation de l’enfant : l’assistant familial, le référent
et le chef de service. Chaque professionnel, de sa place, occupe un rôle
et surtout possèderait le pouvoir de favoriser ou bloquer la parole et la
participation de l’enfant. Le rôle du référent semble attendu et souhaité
tant auprès de l’enfant directement, qu’auprès de l’assistant familial et
des parents autour de cette participation. Il serait l’acteur principal de
la transmission et de la pondération de la participation, de sa
circularité, de son arbitrage. Le rôle du référent comprendrait aussi
l’octroi de sa confiance à l’assistant familial pour porter la parole de
l’enfant, en rendant l’assistant familial légitime dans cette mission. Les
chefs de service, et encore plus les juges, sont présentés comme des
professionnels avec un fort pouvoir de décision, mais aussi de
responsabilités dans les modalités de participation de l’enfant. 
Dans la lignée des conceptions d’opposition entre l’intérêt de l’enfant
et celui des parents, la participation de l’enfant se jouerait en écho avec
la participation des parents, en termes d’équilibre, d’opposition ou de
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rapport de force. La question de la légitimité de la parole de l’un ou
de l’autre est alors posée, mais aussi le poids accordé à l’un et/ou à
l’autre dans le processus de décision. Est exprimée à plusieurs reprises,
une vision selon laquelle les parents seraient trop écoutés, leurs avis
primeraient sur celui de l’enfant, et aux dépens de ce dernier. Selon
certains professionnels, en l’absence des parents, l’enfant et l’assistant
familial peuvent davantage s’exprimer et être entendus. À propos de
l'expression, est observable la résurgence de l'habituelle difficulté à
concevoir et faire avec la diversité des acteurs impliqués.

Leviers et obstacles de la participation de l’enfant
Que ce soit au niveau conceptuel ou concret, les professionnels ont
repéré des leviers pour une amélioration de la participation de l’enfant
protégé :

– Une proximité entre le référent et l’enfant. Plusieurs professionnels ont
mis l’accent sur le renforcement de la place du référent, comme relai
de la parole de l’enfant. L’enjeu de la confiance de l’enfant dans le
référent a massivement émergé des discours, notamment pour favoriser
la spontanéité d’expression et l’assurance du devenir de sa parole. À
cette proximité relationnelle est aussi associée la prise de distance par
rapport au cadre quotidien pour faire émerger la parole, aussi dans des
contextes informels, au-delà des situations de crise. 

– Le partenariat et le travail d’équipe. Au regard de la diversité des
professionnels intervenant auprès de l’enfant, une alliance autour de
la conception de la participation semble importante. Conceptions qui
peuvent se formaliser à l’intérieur de l’institution, mais aussi dans les
partenariats extérieurs. Des exemples concrets sont proposés comme
un partage du rapport écrit sur la situation entre le référent et l’assistant
familial, reflet d’une marque de respect et de souci de la participation
et l’expression de chacun des professionnels.

– Des espaces-temps de participation à investir et/ou élaborer.
L’implication de l’enfant dans des espaces collectifs où il pourrait être
acteur, mais aussi une implication dans les réunions et les supports
écrits qui évoquent sa situation sont des pistes qui ont été soulevées
par les professionnels. Autres exemples : faire représenter l’enfant par
un avocat, créer une instance participative, privilégier les actions
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collectives. Par contre, la participation de l’enfant aux réunions de
synthèse souvent annuelles fait clairement débat entre les
professionnels. 

Par ailleurs, de nombreuses craintes et réserves sont émises :

– L’amalgame possible entre participation et décision. La frontière entre
ces deux notions ne parait pas nette pour les professionnels rencontrés
et est présentée comme difficile à faire comprendre à l’enfant, craignant
que ce dernier soit également dans cette confusion. Des craintes
associées aux conséquences estimées possibles (absence de sens pour
l’enfant, réveil du conflit de loyauté), mais aussi par rapport aux
préalables nécessaires, notamment en termes d’informations de
l’enfant. La gestion du degré d’informations de l’enfant constitue une
problématique à part entière dans le cadre de la protection de l’enfance
et est à nouveau soulevée ici.

– La confusion des statuts entre l’enfant et l’adulte, avec le risque de
l’enfant-roi, de la prise de pouvoir par l’enfant. Le maintien de la
certitude que l’adulte peut prendre des décisions allant à l’encontre de
ce que l’enfant énonce semble constituer un nécessaire incontournable
pour la majorité des professionnels rencontrés. Semble ici émerger à
demi-mots, la place laissée au contradictoire dans un contexte où le
pouvoir décisionnel doit être situé et respecté.

– La participation de l’enfant à propos des rencontres parents-enfants. Un
risque repéré est que la participation de l’enfant porte exclusivement
sur l’orientation scolaire ou les modalités de rencontres parents-enfants.
Un écueil où la recherche d’adhésion dans un contexte relationnel
particulier (enfant avec ou entre deux familles) compromettrait
l’intention première de replacer l’enfant au centre du dispositif. 
- La considération de l’âge de l’enfant. Une limite avancée concerne plus
particulièrement les enfants jeunes et les situations particulières
d’enfants rencontrant des difficultés intellectuelles, comportementales
ou des troubles psychologiques. 
Ces éléments rendent compte d’une mutation des repères socio-
éducatifs au regard de la façon de concevoir l’enfant. Les réserves émises
ne concernent pas la participation de l’enfant dans le quotidien, mais
bien les modalités de participation qui consisteraient à ce que l’enfant
soit en position de décider dans le contexte spécifique de la protection
de l’enfance.
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Conclusion
Les analyses réalisées démontrent à quel point la participation de
l’enfant en famille d’accueil mobilise des questionnements de légitimité
pour les professionnels et ce, dans le quotidien, mais aussi par rapport
à la mesure d’accueil. L’intégration de la participation de l’enfant dans
les pratiques éducatives se heurte à des craintes de toute-puissance de
l’enfant ou encore de l’instrumentalisation de sa parole. Ainsi, les
professionnels pondèrent le rôle de l’enfant selon le sujet traité ou les
capacités estimées de l'enfant à se positionner. Le constat émergeant
dans cette recherche rejoint celui de Toros et ses collègues (2013)
indiquant le faible engagement de l’enfant dans le processus de décision
par les professionnels. En effet, penser la participation de l’enfant
protégé nécessite également de démêler les enjeux autour des multiples
décisions prises au cours d’une mesure de protection, notamment à
l’aide de l’écologie de la prise de décision qui permet de situer la
décision comme un processus, un continuum dans un contexte
systémique (Bauman, et al., 2011 ; Turlais, 2016). 
La participation des enfants dans le cadre de la protection de l’enfance
nécessiterait des préalables au niveau de la société (Rurka et Defays,
2011), des politiques publiques (Lacroix, 2016), de l’institution
(Lacharité, 2015) et des professionnels (Cazottes, 2016 ; Knorth et al.,
2002 ; Robin, 2012 ; Sellenet, 2012). La participation des enfants
dépasserait des considérations individuelles et/ou duelles dans les
relations éducatives, et nécessiterait de penser « un ensemble » (Serbati,
2017), autant central que complexe dans l’accueil familial, et toujours
en recherche d’équilibre. 

Séverine Euillet est maîtresse de conférences au sein de l'équipe 
de recherche : éducation familiale et interventions sociales 

auprès des familles (CREF) à l’université Paris Nanterre.
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Analyser les expériences  
des enfants pour comprendre 

leur participation aux processus 
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RÉSUMÉ
Cet article s’appuie sur une recherche doctorale menée auprès d’enfants de 7 à 14 ans bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance et, plus préci-sément, d’une mesure de placement judiciaire. L’étude repose à la fois sur l’observation des pratiques quotidiennes de sept professionnelles occupant la fonction de « référente » et sur des entretiens menés auprès de sept enfants, ainsi que de plusieurs intervenantes impliquées dans les interventions obser-vées. Notre objectif était de comprendre comment se construisent les expé-
riences de participation (ou de non-participation) de l’enfant au cours d’une intervention de suppléance familiale et quels sont les facteurs qui entrent en jeu. Pour appréhender ces expériences, nous avons examiné en détail la construction de plusieurs processus décisionnels, ainsi que la manière dont les enfants perçoivent leur propre implication durant ces processus. Dans cet article, l’analyse de quelques-unes de ces expériences met en évidence les dimensions interdépendantes qui entrent en jeu lorsqu’on aborde la partici-pation de l’enfant dans le cadre de la protection de l’enfance.
MOTS-CLÉS : protection de l’enfance, suppléance familiale, participation de l’enfant, processus décisionnels, pratiques professionnelles
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Analyzing children's experiences to understand their participation  
in child protection decision-making processes

This article is based on doctoral research conducted with minors aged seven to fourteen who were subject to child protection measures, specif-ically involving legal placement. The study draws on observations of the daily practices of seven professionals acting as caseworkers, as well as interviews with seven minors and several professionals involved in the observed interventions. Our goal was to understand how children’s expe-riences of participation (or non-participation) take shape in the context of a family assistance intervention. To examine these experiences, we looked in detail at the construction of various decision-making processes and how children perceive their own involvement in these processes. In this article, the analysis of a selection of these experiences highlights the interdepen-dent elements at play when considering children’s participation in child protection decisions.
KEYWORDS: child protection, out-of-home care, case manager, child participation, decision-making, professional practices
Analizar las experiencias de los menores para comprender  
su participación en los procesos de toma de decisiones  
en materia de protección de la infancia

Este artículo se basa en una investigación doctoral realizada con menores de entre siete y catorce años que estaban sujetos a medidas de protección infantil, específicamente en situaciones de asignación de familia judicial. El estudio se basa en observaciones de las prácticas cotidianas de siete profesionales que actuaban como «referentes», así como en entrevistas con siete menores y varios profesionales implicados en las intervenciones observadas. Nuestro objetivo fue comprender cómo se configuran las expe-riencias de participación (o de no participación) infantil en el contexto de una intervención de sustitución familiar y qué tipo de factores intervienen. Para analizar estas experiencias, examinamos en detalle la construcción de diversos procesos de toma de decisiones y cómo los menores perciben su propia implicación en dichos procesos. En este artículo, el análisis de algunas de estas experiencias pone de relieve las dimensiones interdepen-dientes que intervienen al considerar la participación infantil en el marco de la protección de menores.
PALABRAS CLAVE: protección de la infancia, familia sustituta, participación infantil, procesos de toma de decisiones, prácticas profesionales
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Introduction

Si les travaux portant sur la participation des enfants bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance ne cessent de croître, Karmen Toros, chercheuse estonienne, souligne la nécessité de cesser d’étudier les possibilités ou occasions dont les enfants disposent en matière de participation et « d’approfondir plutôt les pratiques réelles du système de protection de l’enfance pour se concentrer sur les défis et les facteurs qui facilitent la participation des enfants, en se basant sur les opinions des enfants et des travailleurs de la protection de l’en-fance. » (2021a, p. 406). Dans cette perspective, cet article présente 
des résultats issus d’une recherche doctorale en sciences de l’éduca-tion et de la formation.
Dans une première partie de l’article, nous préciserons le contexte et la méthode de recherche à l’origine des données recueillies et de l’analyse proposée. Si nous voulons comprendre si et comment l’en-fant peut être impliqué dans les décisions qui le concernent, alors nous devons tenir compte du caractère diachronique des interventions et des décisions prises à l’intérieur de ces dernières. Il s’agira ensuite de présenter plus en détail le dispositif méthodologique choisi pour parvenir à accéder aux pratiques et aux expériences de participation. La troisième partie est organisée autour des trois types d’expérience vécue par les enfants participant à la recherche  : l’expérience de non-participation, l’expérience de participation minimale et l’expé-rience de participation significative. Nous préciserons ce qui carac-térise chaque type d’expérience et détaillerons plus spécifiquement une expérience de participation significative.
1. Contexte de la recherche

Au 31 décembre 2022, les mineurs et majeurs de moins de 21 ans bénéficiaient de 381 000 mesures d’Aide sociale à l’enfance (ASE) et, pour 55 % d’entre elles, il s’agissait de mesures d’accueil en dehors du milieu de vie habituel, mesures relevant pour 78 % des cas d’une décision judiciaire (Tarayoun et al., 2024). Les récentes productions scientifiques, françaises et internationales (Faisca, 2021 ; Lacharité 
et al., 2015  ; Maameri, 2024  ; Osinski, 2024  ; Toros, 2021a), la littérature grise (Défenseur des droits, 2020  ; Rosenczveig et al., 2014 ; UNICEF, 2024) ou encore les récits autobiographiques (Callet 
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et Berger, 2020 ; Durousset, 2016 ; Louffok et Blandinières, 2016) continuent de souligner que, malgré les évolutions législatives (dans un cadre international ou national) et l’évolution des connaissances théoriques, les enfants concernés par une mesure de suppléance fami-liale sont encore nombreux à déplorer le nombre des décisions qui se construisent sans eux.
1.1. Prendre part aux décisions : un droit  
pour chaque enfant

Dans une perspective juridique, la participation de l’enfant en protec-tion de l’enfance se réfère essentiellement à la Convention interna-tionale des droits de l’enfant (CIDE), principalement à l’article 12, qui dispose que « les États parties garantissent à l’enfant capable de discernement le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, ses opinions étant dûment prises en considé-ration eu égard à son âge et à son degré de maturité ». En ce sens, dans la recommandation CM/Rec(2012)2 du Comité des ministres aux États membres, la participation des enfants est définie comme le fait, « pour des particuliers et groupes de particuliers, d’avoir le droit, les moyens, la place, la possibilité et, si nécessaire, le soutien d’exprimer librement leurs opinions, d’être entendus et de contribuer aux prises de décision sur les affaires les concernant, leurs opinions étant dûment prises en considération eu égard à leur âge et à leur degré de maturité ». L’attention accordée à la parole des enfants protégés s’est considérablement renforcée dès le début du XXIe siècle et, depuis 1984, plusieurs textes juridiques soutiennent le principe et les droits liés à la participation de l’enfant. Ces évolutions ont entraîné d’importants progrès législatifs visant à améliorer les modalités de participation de l’enfant à sa propre protection, et ce, à chaque étape de l’intervention (le repérage, l’évaluation, l’intervention et la réuni-fication). Pourtant, les dernières recherches continuent de montrer des décalages entre les dispositions légales et la réalité vécue par les enfants confiés (Maameri, 2024).
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1.2. Prendre part aux décisions : une dimension  
de l’éducation

Dans le champ de l’éducation familiale, la coéducation, entendue principalement comme la coordination entre les parents et les interve-nant·e·s extérieur·e·s à la famille (Bergonnier-Dupuy et al., 2013 ; Jésu et Le Gal, 2015 ; Sellenet, 2008), constitue un concept clé lorsqu’il s’agit de s’intéresser aux relations entre les différents protagonistes impliqués dans une intervention socio-éducative (Durning, 1999 ; Fablet, 2007). Pour Catherine Sellenet, « qui dit coéducation, dit reconnaissance des savoirs des uns et des autres, acceptation d’un principe d’égalité et surtout accord sur les choix éducatifs » (Sellenet, 2008, p. 22). Postulant que les choix éducatifs ne sont pas universels, elle invite à considérer qu’aucune décision ne devrait se prendre sans qu’un espace de discussion soit ouvert pour confronter les savoirs, les expériences et les souhaits de l’ensemble des personnes concernées. Les chercheurs et chercheuses qui étudient les conditions et les effets du partage de l’action éducative, en France et à l’étranger, insistent régulièrement sur les liens entre la qualité de ce partage, le vécu et l’efficacité des interventions (Boutanquoi et al., 2014 ; Euillet et al., 2019 ; Join-Lambert et al., 2022 ; Robin, 2013 ; Rurka et al., 2020 ; Tillard et Rurka, 2016). D’autres chercheurs parviennent également à rendre compte des effets de cette coordination sur la pertinence des décisions (Alfandari et Taylor, 2022 ; Gerdts-Andresen, 2021 ; Toros, 2021b), certains ayant même réussi à démontrer les liens entre le niveau de participation et le niveau de protection (Heimer et al., 2018). Si les actrices et les acteurs de la coéducation sont celles et ceux qui « contribuent, à un moment ou à un autre, en un lieu ou en un autre, aux grandes fonctions de base de l’éducation des enfants et des jeunes, à savoir la protection, la socialisation, la transmission, l’instruction, la formation et l’émancipation qui leur sont dues » (Jésu, 2020, p. 591), il paraît pertinent de considérer que l’enfant peut lui-même, seul ou avec le soutien d’autres êtres humains ou non humains (Spyrou, 2019), contribuer à son éducation. Dans cette perspective, l’enfant n’est plus seulement considéré comme un être à éduquer, à protéger ou comme une cible des pratiques de coéducation des adultes (professionnelles, parentales). Il peut prendre part à sa protection et à son éducation, si tant est qu’on lui donne les moyens, 
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l’espace et le soutien pour qu’il parvienne à partager sa vision, ses connaissances et ses expériences, afin que celles-ci puissent influencer les décisions.
1.3. Prendre part aux décisions : une dimension  
de la protection

Cela apparaît d’autant plus nécessaire que la participation impacte le bien-être des enfants (Husby et al., 2018  ; Pastor et al., 2022), l’estime de soi, l’auto-efficacité ainsi que la confiance en soi (Skauge 
et al., 2021) et produit des effets sur le développement des enfants 
(Cossar et al., 2016 ; Seim et Slettebø, 2017). Le manque de participa-tion produit des émotions négatives, telles que l’inquiétude, la colère ou l’impuissance (Toros, 2021a), la méfiance (Strömpl et Luhamaa, 2020), et renforce le caractère stressant et effrayant de l’interven-
tion (Wilson et al., 2020). Crescencia Pastor et ses coautrices (2022) ont observé que la participation avait des effets sur le sentiment de culpabilité, la désorientation, la peur et l’anxiété des enfants dans les premiers moments de leur placement en famille d’accueil, de même qu’elle renforçait la compréhension et la confiance des enfants dans les processus de prise de décision (Bouma, 2019 ; Saarnik et al., 2023). L’état actuel des connaissances atteste que la participation ne s’oppose pas à la protection, mais constitue au contraire un « élément de protec-tion » pour les enfants (Balsells et al., 2017). La participation est alors cruciale pour améliorer les effets des interventions, dans la mesure où elle contribue à la compréhension du problème et affecte le choix de la meilleure intervention pour y faire face (Heimer et al., 2018)
Depuis une dizaine d’années, les travaux portant sur la participa-tion des enfants en protection de l’enfance se multiplient. Pourtant, cette dernière demeure un concept peu défini théoriquement et empiriquement, notamment en raison d’une centration sur les résul-tats de la participation prioritairement aux processus et pratiques réelles (Lacroix, 2016). Notre recherche cherche alors à compléter ces travaux en proposant d’étudier les processus de participation et, donc, à comprendre ce qui, et ce que produisent de tels niveaux dans le parcours de chaque enfant.
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2. Démarche de recherche

Au sein de plusieurs disciplines académiques, il existe maintenant une riche tradition de recherches ethnographiques qui se sont intéres-sées au travail social. Ces travaux ont permis de saisir ce que Harry Ferguson, professeur anglais en travail social, a nommé les « instan-tanés du travail social », mais toutes les recherches ne permettent pas d’accéder à la manière dont les relations et l’intervention se construisent et se maintiennent au fil du temps. Cela a amené Harry Ferguson et son équipe (2020) à considérer que l’observation « sur le long terme » permettait d’obtenir « quelque chose de plus proche d’un film en connectant les scènes des pratiques de semaine en semaine, de mois en mois, de manière à fournir une compréhension détaillée des complexités des organisations, de la pratique du travail social et des relations à long terme » (Ferguson et al., 2020, p. 1720, traduc-tion libre).
Ces méthodes donnent accès à des informations plus approfondies sur la vie organisationnelle, la nature de la pratique et la manière dont les relations se construisent et se maintiennent, ou non, au cours de l’intervention. Ce type de « recherche qualitative longitudinale » permet d’accéder aux pratiques quotidiennes, aux déplacements quoti-diens des intervenants et intervenantes à l’intérieur et à l’extérieur des bureaux (Ferguson et al., 2020 ; Disney et al., 2019). Dans cette méthode, des « entretiens longitudinaux rétrospectifs » (Ferguson 
et al., 2020) sont souvent associés aux observations, et des données sont également extraites des dossiers administratifs des situations familiales ciblées par l’observation.
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Encadré 1 – L’Aide sociale à l’enfance  
comme terrain de recherche

Il existe un certain nombre de recherches s’intéressent à la participation des 
parents ou enfants à partir des pratiques de l’assistant·e familial·e (Euillet et 
Faisca, 2019) ou des éducateurs et éducatrices au sein des structures collectives. 
Les recherches impliquant la perspective des « référents ASE » sont, au moment 
où nous entamons notre travail doctoral, quasi inexistantes en France.
L’Aide sociale à l’enfance est un service du département placé sous l’autorité du 
président du conseil départemental, qui organise librement son service de façon 
qu’il remplisse la mission que lui confie la loi (Verdier et Noé, 2013, p. 53). 
Cela implique que l’organisation des missions de l’Aide sociale à l’enfance, 
telles qu’elles sont définies par l’article L. 221-1, peut prendre des formes bien 
différentes d’un département à l’autre. Au sein du département dans lequel cette 
recherche s’est déroulée, les référents ASE étaient des agents du département qui 
exerçaient au sein des « services ASE ». Ces personnes sont « responsables de la 
continuité et de la cohérence du parcours de l’enfant, jouent le rôle de fil rouge 
auprès de l’enfant ou du jeune majeur, tout au long de son accompagnement au 
titre de l’Aide sociale à l’enfance et quelle que soit la nature de la mesure (admi-
nistrative ou judiciaire) ou le service qui suit l’enfant (service de milieu ouvert, 
service d’accueil familial, service d’accueil modulable ou lieu d’accueil)* ». Leur 
intervention au sein de ces services débute au moment de l’admission de l’enfant 
et comprend la recherche d’un lieu d’accueil, le suivi (scolaire, médical, admi-
nistratif), le soutien à la parentalité, l’accompagnement des liens entre l’enfant 
et son entourage, l’évaluation pluridisciplinaire de l’évolution de la situation**, 
etc. Par ailleurs, les « référents ASE » se partagent un ensemble de missions 
avec d’autres professionnels considérés comme « référents de lieu d’accueil ». 
Il s’agit d’intervenants et intervenantes exerçant au sein des lieux d’accueil et 
étant les plus à proximité du quotidien de l’enfant.
* Document interne au département.
** Il ne nous est pas possible de détailler ici l’ensemble des missions et tâches attri-buées à ces intervenant·e·s, tant elles sont nombreuses et tant elles peuvent comporter des spécificités selon les situations des enfants. Il existe un document interne de plus de 150 pages présentant l’organisation des missions attribuées aux différents acteur·trice·s impliqué·e·s dans le parcours d’un enfant protégé.
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2.1. Les participants et participantes à la recherche  
et les données recueillies

Au total, sur 58 « référents ASE » à qui la recherche a été présentée, 
neuf référentes1 ont accepté de participer à la recherche. Cet accord impliquait d’accepter la présence de la chercheuse au cours des différentes interventions menées au profit de la situation d’un ou plusieurs mineurs. Après avoir obtenu l’accord de ces profession-nelles, la recherche a été présentée aux familles (enfants et parents) qu’elles accompagnaient sans autre critère que celui relatif à l’âge des enfants, soit entre 7 à 14 ans. Le critère d’âge résulte de l’analyse de la littérature existante, les scientifiques mentionnant que le niveau de participation des enfants de moins de 12 ans dépasse rarement le seuil de l’information (Van Bijleveld et al., 2015) ou que les inter-venant·e·s sont plus susceptibles de parler à un enfant et de l’inclure dans la prise de décision lorsqu’il a plus de 11 ans (Berrick et al., 2015). La recherche a été proposée aux mineurs accompagnés par 
ces professionnelles au cours des premières semaines de présence sur le terrain. Nous profitons de rencontres programmées avec des mineurs pour nous présenter. Cette présentation de la chercheuse et de la recherche a été répétée à plusieurs occasions avant de solliciter un accord formel de l’enfant et de ses responsables légaux. Au total, parmi les 24 enfants rencontrés, 12 ont formellement accepté de prendre part à l’une des deux étapes de la recherche (observation et entretien) et, pour sept d’entre eux, nous avons pu réaliser un entretien à l’issue des observations réalisées.
La première phase de la recherche a donc consisté à observer le quoti-
dien professionnel des référentes ASE et les actions entreprises pour chaque enfant pendant une durée allant de 5 à 12 mois2. Cela nous a permis de répertorier la diversité et la quantité des actes réalisés 

1. À partir de ce passage, nous garderons le féminin pour parler des référentes, et ce, dans la mesure où aucun référent n’a fait partie de la recherche.
2. La fin de l’observation pouvait être provoquée à la demande d’un des partici-pants, par la fin de l’intervention ou les contraintes liées à la chercheuse impliquée.
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par les référentes ASE3 (échanges téléphoniques ou électroniques, rendez-vous avec les parents et/ou l’enfant, synthèses pluriprofes-sionnelles, réunions, rédaction d’écrits, audiences). À l’issue de cette phase d’observation, des entretiens ont été réalisés avec plusieurs des professionnelles (N = 23) impliquées dans l’intervention (les référentes ASE, les référentes de lieu d’accueil, des psychologues, cadres), le ou les parents (N = 9) et l’enfant concerné. Au cours des entretiens réalisés auprès de chaque protagoniste (enfants, parents et intervenantes), nous leur avons demandé, dans un premier temps, de nommer les décisions prises au cours de l’intervention, les personnes impliquées dans chaque décision, puis de détailler dans quelle mesure et comment les enfants ont été ou se sont sentis impliqués dans chacune des décisions mentionnées avant d’explorer les facteurs qui, selon eux, entraient en jeu dans ce processus de participation.
2.2. Le traitement et l’analyse des données

À l’issue de la collecte de données, les notes et retranscriptions ont été compilées par situation, formant des « reconstructions scéniques » et illustrant les dynamiques clés et les changements au cours de chaque intervention (Ferguson et al., 2020). Une première phase d’analyse 
de contenu a permis de repérer et décrire les moments décisionnels qui ont marqué chaque intervention, de recueillir le point de vue de l’enfant sur chacun de ces moments ainsi que son expérience de participation. Une seconde analyse de contenu s’est concentrée sur les pratiques professionnelles considérées comme particulièrement importantes au regard de leurs récurrences au cours de l’observation, mais aussi de leur importance dans les discours des protagonistes à propos des processus étudiés. Les expériences de participation des enfants aux processus décisionnels, que nous distinguons plus loin des formes et niveaux de participation ne sont accessibles, dans cette recherche, que pour les sept mineurs qui ont accepté l’entretien à 
3. Le terme d’actes se réfère au travail mené par Patrick Rousseau et publié en 2001 : Regard sur les pratiques lors de l’engagement de la mesure d’AEMO. Dans P. Durning et J. Chrétien (dir.), L’AEMO en recherches. L’état des connaissances, l’état 
des questions (p. 111-124). Matrice ; dans le cadre d’une recherche, il propose aux professionnels de répertorier l’ensemble des actes réalisés quotidiennement en AEMO. Ces actes comprennent les appels téléphoniques, les entretiens, les synthèses, les visites à domicile.
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l’issue des observations réalisées. Ce que nous considérons comme une « expérience de participation » ne peut être accessible sans mobi-liser la perspective de l’enfant concerné par le processus décisionnel étudié. La participation ne convoque pas seulement des pratiques et des actions (observables de l’extérieur), mais se présente égale-ment comme un processus continu comportant les conséquences des actions et des éprouvés. La mobilisation des discours des autres protagonistes (parents, intervenantes) et des notes d’observation a permis de recontextualiser les expériences partagées par les enfants et de comprendre les facteurs ayant impacté chaque expérience. Trois types d’expérience ont ainsi été repérés et analysés : l’expérience de non-participation, l’expérience de participation symbolique et l’expé-rience de participation significative. Ce qu’il importe de comprendre ici est qu’il est possible qu’un même enfant vive différents types d’expérience au cours de l’intervention.
3. Résultats

3.1. L’expérience de non-participation

Ce type d’expérience est présent chez les sept enfants rencontrés. En premier lieu, cette expérience peut être considérée comme telle lorsque les enfants ne connaissent pas l’existence d’un processus décisionnel, que nous avons toutefois observé au cours de l’inter-vention. C’est le cas d’une situation observée, celle de Caroline, âgée de 11 ans, au cours de laquelle un changement de lieu d’accueil est envisagé, un projet construit entre professionnelles sans que l’enfant ait été informé de ce changement à venir et de la réflexion en cours. Dans une autre situation, celle de Karmen, âgée de 8 ans, un chan-gement de lieu d’accueil est envisagé, puis mis en œuvre. L’enfant concernée n’est informée que quelques jours avant que l’accueil ne s’organise. Karmen dira en entretien que personne ne lui a demandé son avis à propos du changement de lieu d’accueil. Alicia, âgée de 12 ans, partagera une expérience de non-participation lorsqu’elle dira avoir découvert, lors de l’audience, le contenu du rapport motivant la demande de placement. Ne pas savoir qu’une décision s’élabore et ne pas avoir l’occasion de s’exprimer à ce sujet affectent nécessairement l’expérience de participation des enfants.
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L’absence ou le déficit d’information est un facteur important et ce retour dans le récit de plusieurs enfants partageant ce type d’expé-rience. Ces expériences de non-participation concernent également des processus décisionnels connus et nommés par les enfants. Ils et elles considèrent ne pas avoir eu l’occasion d’exprimer leur avis, ne pas être autorisés à le faire ou ne pas s’y autoriser. Par exemple, Alicia évoque les modalités de rencontres avec ses parents, qui s’organisent au sein d’un lieu neutre.
Ils me demandent pas mon avis là-dessus. Et puis, j’arriverais pas à le donner, parce qu’elles disent souvent que c’est leur décision, que celle-là, enfin, on peut pas trop y faire quelque chose, mais, du coup, j’ose pas intervenir dans sa décision même si ça me dérange.

Cette même enfant considère que les professionnelles « parlent beau-
coup », lui « demandent rarement » son avis, passent beaucoup de temps à parler du passé ou de sujets qui ne l’intéresse pas, mais qu’elles ne la sollicitent, ne l’impliquent pas lorsqu’il s’agit d’envisager les solutions.

J’aurais vraiment voulu savoir ce qu’il pouvait se passer pour que je rentre, ce que moi je pourrais faire. Enfin, ils disent que je peux rien y faire, que c’est les parents, mais si, moi, on me place et que je peux rien faire, je comprends pas trop pourquoi. J’ai vraiment envie d’aider mes parents à pouvoir rentrer, quoi.
Au-delà de ce que ces expériences évoquent en matière de respect des droits de l’enfant, elles témoignent également des effets de la non-participation. Les expériences de non-participation ont généré de la colère pour Madi, qui évoquera la perte de confiance envers l’intervenante à la suite d’une audience : « c’est mort, il n’y aura plus 
de confiance. » À propos du déroulement du placement pour lequel elle n’avait été ni informée, ni préparée, Alicia dira : « Ça m’a fait très 
peur, et ils m’ont amenée comme ça (larmes aux yeux). C’était impression-nant. » Le stress est mentionné par Gaëlle à propos des réunions ou des synthèses qui se déroulent au sein de son foyer, pour lesquelles elle n’est pas conviée et à propos desquelles elle n’est pas informée de ce qui est échangé et décidé : « Quand ils font des réunions, je ne suis 
pas forcément stressée, mais je me pose beaucoup de questions sur ce qu’ils peuvent dire et ce qui peut changer. » Le stress est également nommé par Manon lorsqu’elle dit : « Ça me stresse un petit peu, vu que je sais pas ce qu’il se passe. »
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3.2. L’expérience de participation symbolique

Ces expériences sont moins présentes par rapport à celles considérées comme relevant de la non-participation. La participation symbolique se repère lorsque les mineurs considèrent avoir été invités ou être parvenus à exprimer un avis sur une décision ou à formuler une demande particulière. Toutefois, ils et elles considèrent ne pas être parvenus à s’exprimer ou ont le sentiment que cet avis n’a pas été entendu ou pris en compte dans le processus décisionnel. Pour illus-trer cette forme d’expérience, nous pouvons nous appuyer sur l’un des processus décisionnels concernant Carla. La jeune fille évoque les changements concernant les modalités de rencontres avec ses parents :
Chercheuse  : Est-ce qu’il y a un une décision sur laquelle, toi, tu aimerais aujourd’hui, là, qu’on te demande ton avis ?Carla : Pour les week-ends à la maison.Chercheuse  : Pour les week-ends à la maison, qu’est-ce que tu voudrais ?Carla : Que je puisse y aller.Chercheuse : Et t’as l’impression d’avoir déjà demandé ?Carla  : J’avais demandé, on m’a écoutée, mais ça n’a pas changé quelque chose.

Les observations réalisées ont pourtant permis de suivre la construc-tion d’une décision relative aux droits d’hébergement. Les interve-nantes impliquées dans le quotidien de Carla ont en effet sollicité une augmentation des rencontres. Leurs observations des rencontres parents/enfants et les propos de la jeune fille ont été relayés lors d’une synthèse pluriprofessionnelle et mèneront à la rédaction d’une note auprès du juge des enfants en vue de solliciter un élargisse-ment des droits de visite, élargissement qui se réalisera les semaines suivantes. Nous analyserons alors l’expérience de Carla à partir de la quantité et la qualité des informations reçues et données tout au long du processus décisionnel. En relisant les notes d’observations, on comprend que Carla s’est exprimée à ce propos, mais les profession-nelles ne l’ont pas informée de la prise en compte de cette demande, de l’organisation d’une synthèse et de la mobilisation de son point de vue dans ce cadre, ni même de la rédaction d’une note.
Ce type d’expérience a été vécu par Carla, mais également par Alicia, qui ne savait pas comment son point de vue était pris en compte :
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On me dit tout le temps la même chose, on me demande tout le temps la même chose, et, au bout d’un moment, je me demande à quoi ça sert… Quand je parle à Mme C. [une intervenante] de mes parents, de mon petit frère, tout ça… Enfin, elle n’en prend pas compte. C’est pas ce qu’il l’intéresse, donc, ouais… Ce qu’il leur convient pas, ce qu’ils pensent que je dis n’est pas intéressant, ils ne vont pas le dire.
Ce sentiment que les intervenantes posent des questions, mais ne sont pas vraiment à l’écoute et ne font rien de leur avis au cours du processus décisionnel, se retrouve dans les prises de paroles ou les expressions physiques de plusieurs enfants. Pour Karmen, ce senti-ment peut être perçu lorsque, au cours d’un entretien, elle répond fermement et en haussant le ton à une question formulée par sa réfé-rente : « Mais je vous l’ai déjà dit ce que je voulais ! » D’autres enfants ont semblé utiliser le silence pour s’exprimer.
Contrairement aux expériences de non-participation, ce type d’ex-périence de participation symbolique existe à travers le récit des enfants lorsque, a minima, ils ont connaissance d’une décision prise ou à prendre et pour laquelle leur point de vue a été sollicité par les professionnelles en amont de la décision. Néanmoins, ils ont 
une compréhension minimale ou partielle (Cossar et al., 2016) des processus et considèrent que ces décisions se construisent sans tenir compte de leur avis.
3.3. L’expérience de participation significative

Deux enfants, seulement, partagent le vécu de ce dernier type d’expé-rience, considérée comme une expérience de participation significa-tive. Cette expérience fait référence à la définition proposée par Helen Bouma (2019), qui considère la participation significative comme le fait, pour un enfant, de se sentir entendu et pris en compte. Pour Alicia, cette expérience concerne l’un des trois processus décisionnels observés au cours de la recherche : le changement d’établissement scolaire. Pour Gaëlle, une autre enfant, cette expérience a été vécue au cours de trois processus décisionnels observés et analysés.
Dans les expériences de Gaëlle comme dans celles d’Alicia, plusieurs conditions sont réunies. Elles ont été informées du processus en amont de la prise de décision, elles ont été rencontrées, leur avis a été sollicité à propos de la décision et, enfin, leur perspective a été relayée tout au long du processus. À la fin de ce dernier, les deux 
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jeunes ont de nouveau été rencontrées, et ce, afin de les informer de la décision prise. Nous proposons ci-après une analyse détaillée de l’expérience d’Alicia.
3.3.1. Un processus engagé pour AliciaAlicia est une jeune fille de 12 ans qui évoque, au début de l’entretien de recherche, plusieurs expériences de non-participation lorsqu’il s’agit d’évoquer les interventions qui précèdent son placement, la demande de placement, son admission à l’Aide sociale à l’enfance, la vie quotidienne et les activités (le sport, son alimentation, son rythme de vie), l’organisation de l’intervention (lieu d’accueil, modalités de rencontres avec sa famille, axes d’intervention des professionnelles) et les moments de transition (changement de lieu d’accueil, évolution du cadre du placement). Malgré ses premières expériences de non-par-ticipation et de participation symbolique au début du placement, Alicia partage avec nous une expérience de participation significa-tive concernant son changement d’établissement scolaire. Avant de raconter son expérience, Alicia dira : « J’avais l’impression qu’il voulait 
vraiment prendre cette décision à ma place. » Depuis le début de son accueil, Alicia a le sentiment que son point de vue n’est pas toujours pris au sérieux ou qu’il peut être remis en cause et considéré comme un discours en miroir avec celui de ses parents. Elle l’exprime ainsi au cours de l’entretien :

Il y a ce que ma mère me dit, et j’en tiens compte, mais ce que je dis, ce sont mes choix, même si on dit mot pour mot, qu’on pense de la même façon, ce n’est pas du tout parce qu’elle m’a trop dit de truc… J’ai l’impression qu’ils se fichent un peu de moi, qu’ils pensent que le tennis je n’aime pas ça.
Pour comprendre plus précisément la construction de cette expé-rience, nous proposons de présenter de manière plus détaillée l’en-semble du processus décisionnel dont il est question dans la situation d’Alicia. Comme pour tous les enfants impliqués dans cette recherche, les professionnelles ont proposé des temps d’échange à Alicia. Des possibilités d’exprimer ses souhaits, ses questions ou son avis existent dès le début de l’intervention. Au total, sur une période de 12 mois, 11 rencontres entre Alicia et les référentes impliquées ont été invento-riées. L’observation relative au projet de changement d’établissement scolaire s’est déroulée sur une période de quatre mois. Ce processus 
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décisionnel s’est construit à partir de plusieurs rencontres entre les différentes intervenantes et Alicia, des observations réalisées par les professionnelles lors des rencontres entre Alicia et ses parents, de nombreux échanges téléphoniques et électroniques entre la référente ASE et les deux référentes du lieu d’accueil et l’organisation de trois synthèses pluriprofessionnelles impliquant des cadres et des psycho-logues en plus des référentes impliquées. Ce processus décisionnel a été amorcé à l’initiative du lieu d’accueil, les professionnelles ayant exprimé leurs inquiétudes au regard de ce qu’elles considéraient comme une forme d’emprise de l’un des parents de la jeune fille. Selon elles, la présence répétée d’un de ses parents devant l’établissement scolaire, le désaccord de ce dernier concernant les motifs d’éloigne-ment et le surinvestissement des activités scolaires et extrascolaires d’Alicia étaient des signes de son emprise sur la jeune fille.
Au cours de la première synthèse organisée, la perspective d’Alicia apparaît tantôt absente, tantôt invisibilisée  ou discréditée. Les éléments partagés concernent l’état du logement, les comportements des parents, leur niveau d’adhésion à l’intervention qui a précédé le placement. La professionnelle en charge de l’intervention à domicile précédant le placement et à l’origine de cette demande évoque ses inquiétudes pour Alicia, en précisant que, « en individuel, elle ne montre 
rien » et ne semble pas vivre « des choses difficiles au quotidien ». Selon cette professionnelle : « Y a rien à se mettre sous la dent, entre guillemets, 
et, quand on appelle l’école, y a rien non plus à se mettre sous la dent. » Dans un premier mouvement, l’ensemble des participantes partage la même interprétation des éléments et des événements. Il existe peu de variations dans la manière de présenter Alicia et sa famille, et 
les discussions ne suscitent pas de désaccords entre les personnes présentes, lesquelles s’orientent rapidement vers l’opérationnalisation de la décision envisagée au début de la synthèse  : le changement d’établissement scolaire. À la fin de la synthèse, l’intervention de la psychologue de l’Aide sociale à l’enfance produit un premier mouve-ment lorsqu’elle énonce : « Je vois bien tout ce que vous dites, mais moi 
qui ne connaissais pas la situation, quel est le risque de la pathologie du parent pour Alicia ? Est-ce qu’il y a un risque particulier pour elle ? »
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3.3.2. Un processus qui intègre la perspective d’AliciaIl faut toutefois attendre la seconde synthèse pour voir apparaître des modifications sur le processus engagé. Cette seconde synthèse se tient deux mois plus tard, et la présence des éléments clés d’une pratique centrée sur l’enfant est frappante : une présentation détaillée de l’expérience de l’enfant, de ses routines et activités et la sollicitation de son point de vue (Richardson Foster, 2021).
Entre ces deux synthèses, chaque professionnelle référente d’Alicia ira à sa rencontre afin de l’informer de ce projet de changement d’établissement, voire de changement de lieu d’accueil, et de l’orga-nisation à venir d’une nouvelle synthèse pluriprofessionnelle. L’une des référentes expliquera qu’elle a vu Alicia pour « lui expliquer les enjeux de la synthèse » et constate que, « depuis, ça se passe bien ». La perspective d’Alicia est partagée avec l’ensemble des profession-nelles présentes lors de la synthèse et semble être à l’origine d’une modification du projet envisagé. Cela ressort de la prise de parole de l’une des professionnelles, qui était pourtant celle qui défendait largement le changement de lieu d’accueil en plus du changement d’établissement scolaire : « Quand on a vu Alicia, on a bien vu que ce n’était pas envisageable d’imaginer de les séparer… Ça lui était impossible. » La séparation évoquée ici concerne le frère d’Alicia, la fratrie étant accueillie au sein du même lieu d’accueil. Au cours de cette même synthèse, l’une des référentes du lieu d’accueil indique que Alicia ne s’oppose pas à un changement d’établissement scolaire. La référente ASE ayant également rencontré préalablement Alicia exprime quant 
à elle le désaccord clairement énoncé par cette dernière concernant le changement d’établissement scolaire, ajoutant : « J’ai peur qu’on perde Alicia si, en plus, on change de collège. »
3.3.3. Une lutte pour se faire entendreLorsque nous demanderons à Alicia de nous raconter ce qui lui a 
permis de se sentir entendue et prise en compte au cours de ce processus décisionnel, elle racontera :

Ben moi, parfois, je peux faire un peu ma drama queen. Je fais des drames, des trucs comme ça, et, donc, j’ai un peu exagéré pour qu’on m’écoute. Enfin, j’ai… je me suis beaucoup plaint. Je leur ai dit que ça ne se fait pas, que j’ai le droit de rester là où j’ai envie. Et à la fin, bah, ils ont rappelé ma référente, ils ont beaucoup parlé et j’ai 
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réussi… J’ai dit que si je changeais, si je changeais d’école, bah, je serais tout le temps déprimée, que je n’étudierais pas autant, que je travaillerais moins…
Reprenant les trois conditions d’une participation significative, l’in-formation, l’écoute et l’implication (Bouma, 2019), l’observation permet de percevoir le caractère diachronique de cette expérience d’Alicia. Alors que le début du processus décisionnel exclut complète-ment Alicia, un changement se produit à partir du moment où la jeune reçoit plusieurs informations : les inquiétudes des professionnelles, le projet envisagé, son droit de s’exprimer. Alicia n’a pu faire sa « drama 
queen » que lorsqu’elle a pu connaître l’existence de la décision en cours de construction. Ce mouvement peut également être provoqué par la qualité de l’écoute offerte par les professionnelles, qualité marquée par la fréquence des rencontres, la stabilité des profession-nelles, la création d’espaces plus informels. Au cours de la recherche, deux entretiens de recherche ont pu être organisés avec Alicia  : le premier, quelques semaines après son admission, et, le second, 12 mois plus tard. Si, au cours du premier entretien, Alicia évoque le sentiment que les actions des professionnelles ne lui procurent aucune aide, que ces dernières ne se préoccupent pas de ses préoccupations et qu’elles veulent prendre les décisions sans elle, son discours sera différent lors de notre deuxième conversation. C’est pour cette raison qu’elle estime qu’il a fallu « exagérer », « répéter » et même jouer la comédie pour être entendue. Enfin, le niveau d’implication peut être illustré par l’existence de son point de vue avant la prise de décision et pendant le processus. Alicia peut nous dire comment sa parole a été relayée entre les professionnelles. Néanmoins, cette expérience de participation significative ne présage pas que les suivantes seront toutes aussi significatives. La participation est un processus vivant qui est impacté par chaque événement qui s’est produit, se produit et pourrait se produire. Alicia demeure ainsi attentive et pense que sa perspective pourrait de nouveau ne pas être prise en compte.
4. Discussion

Les expériences de participation que nous avons pu analyser rendent compte de la complexité, du caractère dynamique et diachronique du processus de participation de l’enfant. Dans le récit des enfants, 
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on peut comprendre que leurs expériences se construisent à partir de multiples facteurs qui entrent en jeu et qui sont en perpétuel mouvement durant l’intervention. En premier lieu, on retrouve dans le discours de tous les enfants des références à leurs expériences de participation passées. Ces derniers évoquent des expériences de non-participation au cours des interventions antérieures et des premiers moments de l’intervention. Ils évoquent également le fait qu’ils n’ont précédemment pas été sollicités, écoutés ou entendus et ont le sentiment que leurs perspectives ne sont pas prises en compte. Ne pas donner la possibilité à l’enfant d’expérimenter l’expression de son point de vue et les effets de cette expression sur lui, sur autrui, sur l’intervention impactera ses possibilités futures.
Des facteurs relatifs à l’enfant lui-même sont apparus. La partici-pation implique de prendre en compte les possibilités, volontés et capacités de l’enfant. De récents travaux ont détaillé le caractère multidimensionnel de la notion de capacité, laquelle comprend des dimensions physiques, cognitives, émotionnelles et relationnelles (Henderson-Dekort et al., 2022 ; 2023). D’autres travaux ont cherché à étudier dans quelle mesure les capacités de l’enfant étaient prises en compte quand il s’agissait d’accorder à son point de vue le poids qu’il lui revenait (Gerdts-Andresen, 2021). Cette évaluation des capacités n’est que très rarement explicitée au cours des échanges pluriprofes-sionnels ou à l’intérieur des écrits. Par ailleurs, l’expression du point de vue de l’enfant peut prendre des formes très variées (le silence, les mouvements, le dessin), mais, souvent, la centration sur l’expression verbale prédomine. Au cours de la recherche, plusieurs enfants ont mentionné leur besoin d’être soutenus dans l’expression de leur point de vue et espérer que les adultes qui les entouraient leur apportent le soutien attendu. La capacité de l’enfant est alors dépendante des opportunités et du soutien qui lui sont offerts et peut être considérée non comme une seule condition de la participation, mais également comme un résultat. Dans cette perspective, l’agency des enfants peut être un concept utile pour poursuivre les réflexions à ce propos (Vinel et Zaltron, 2020b ; 2020a). Plutôt que d’envisager les dispositions des enfants comme des dimensions fixes et de les considérer dans une approche binaire « être capable/ne pas être capable » qui alimente les fausses dichotomies, le concept d’agency relationnelle permet de tenir 
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compte d’un ensemble de dimensions. Ainsi, l’agency est un produit des relations, de l’interdépendance plutôt que de l’indépendance des 
acteurs et actrices (Eßer et al., 2016).
L’un des résultats de la recherche vient largement confirmer ce que d’autres scientifiques ont déjà mentionné ailleurs à propos du poids des niveaux d’information et de compréhension sur le processus de participation (Bouma, 2019  ; Cossar et al., 2016  ; Euillet et Faisca, 2019). Dans notre étude, cette dimension apparaît essen-tielle à la construction d’une expérience de participation significa-tive. Les enfants ont besoin d’informations leur permettant d’avoir une compréhension claire du système de protection de l’enfance, des raisons de l’intervention, de la façon dont s’organisent les interven-
tions et se prennent les décisions et de la manière dont leur point de vue a ou sera partagé, avec qui, à quels moments, pour quelles déci-sions et avec quelles conséquences. La connaissance par les enfants de leurs droits et des obligations des intervenantes et des organisa-tions est apparue très limitée. Les références au droit de participer sont quasi inexistantes des échanges, et, lorsqu’elles existent, elles ne sont pas toujours suivies d’informations concernant les modalités permettant de rendre ce droit effectif. Cette dimension relative à l’information avant, pendant et après le processus décisionnel n’en-gage pas seulement les intervenantes qui sont en lien direct avec l’en-fant. Il est indispensable que l’ensemble des parties prenantes mène une réflexion afin d’agir collectivement sur ce facteur. Quels sont les supports existants ? Comment sont-ils mobilisés au quotidien ? Comprennent-ils l’ensemble des informations nécessaires à l’enfant ? Ces informations sont-elles accessibles ? En effet, au cours de l’en-quête, il est apparu que, lorsque des supports d’information existent, ce sont les adultes qui entourent les enfants qui en maîtrisent la diffusion. L’accès à l’information dépend alors d’un certain nombre de facteurs liés aux organisations et aux professionnelles. Pour l’heure, les enfants demeurent largement dépendants des adultes pour obtenir les informations dont ils ont besoin.
L’analyse des expériences montre également l’importance que les 
enfants et les professionnelles accordent à la dimension relation-nelle. Le terme de confiance apparaît à de nombreuses reprises. Les enfants évoquent les attitudes des professionnelles, le cadre dans 
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lequel s’organisent ces discussions, le nombre d’intervenantes impli-quées simultanément ou successivement. Concernant les attitudes des professionnelles, plusieurs enfants ont employé des termes renvoyant à des qualités individuelles, tels que «  gentille  », « méchante  », « douce », « sévère » pour décrire certaines intervenantes. Pourtant, la possibilité pour les enfants de s’exprimer sur leur perception des intervenantes ne leur est pas souvent offerte au cours de l’interven-tion, et ce, alors même que cela impacte les processus étudiés. Le cadre des rencontres, la fréquence, la durée, le lieu, les sujets abordés, les personnes présentes constituent des éléments évoqués par tous les enfants rencontrés au cours de la recherche. Ne pas voir sa référente, voire trop de professionnelles différentes, ne pas avoir de prise sur l’organisation des rencontres, se retrouver dans des discussions trop formelles sont certains des éléments qui ressortent des expériences de non-participation. Là encore, notre recherche vient compléter les travaux déjà existants sur les dimensions relationnelles et les moda-lités de communications entre les enfants et les intervenantes (Cudjoe 
et al., 2020 ; Mitchell, 2022 ; Tourigny et Lafantaisie, 2022)  : les professionnelles et les enfants ont considéré la stabilité comme une condition importante de cette dimension relationnelle et, donc, de la participation. Cette stabilité peut contribuer à la construction d’une relation de confiance, relation que les enfants construisent, certes, avec le temps, mais qu’ils et elles éprouvent et réinterrogent à l’aune de leurs expériences de participation. La confiance est une condi-tion de la participation, et la perte ou le gain de confiance peut être un des effets produits par les expériences de participation (Davies, 2019). Comme pour les éléments relatifs à l’information, cette rela-tion dépend de facteurs propres aux intervenants, aux contextes et aux organisations.
Enfin, l’analyse de ces expériences fait apparaître une distinction importante entre la sollicitation d’une parole, la mobilisation d’une parole et la prise en compte de cette parole. L’observation de l’inter-vention sur le temps long a permis de suivre le chemin parcouru par la parole de l’enfant au sein des différents espaces de cette intervention. Les expériences de non-participation ou de participation symbolique sont marquées par l’absence de mobilisation ou la disqualification du point de vue ou de la perspective de l’enfant dans plusieurs de ces 
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espaces. Les discussions pluriprofessionnelles, les écrits, les audiences ne permettent pas toujours de maintenir l’approche centrée sur les perspectives de l’enfant (Richardson Foster, 2021). Lorsque nous analysons les expériences de non-participation, nous remarquons que les échanges en réunion, en synthèse, en audience se concentrent plus souvent sur l’enfant « universel » ou l’enfant « catégoriel » dont parle Jenny Krutzinna (2022). Cette chercheuse norvégienne a élaboré le modèle de l’enfant singulier (model of the indivual child [MIC]) :
Le modèle de l’enfant individuel ne s’intéresse pas à la généralisation des besoins des enfants sur la base des droits légaux. Plutôt que de formuler une liste de besoins concrets et universels des enfants, le modèle introduit une approche centrée sur l’enfant, enracinée dans la compréhension fondamentale de chaque enfant en tant qu’indi-vidu unique, ce qui a une incidence sur la détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant (Krutzinna, 2022, p. 123, traduction libre).

Lorsqu’on analyse les processus décisionnels concernant Alicia et Gaëlle, les deux jeunes ayant vécu une expérience de participation significative, cette centration sur « l’enfant singulier » est présente tout au long du processus. A contrario, lorsque le point de vue des 
enfants n’a pas été sollicité en amont des espaces de discussions collec-tifs, de la rédaction des écrits ou lorsque ce point de vue ne constitue pas un élément essentiel des discussions, le discours a tendance à nommer et considérer les besoins de l’enfant « universel » et « caté-goriel ». L’un des enjeux de la participation des enfants concerne dès lors la possibilité de repenser les pratiques d’interprofessionnalité (Séraphin, 2023) et de concertation (Alfandari et Taylor, 2022).
Limites et conclusions

Notre démarche de recherche impliquait de pouvoir être suffisamment disponible afin d’observer le quotidien et les interventions menées par quelques professionnelles. Cela ne nous a pas permis d’explorer les expériences d’un plus grand nombre d’enfants, accueillis dans d’autres services ou sur d’autres territoires. Si nous avons proposé à touts les intervenants impliqués dans le parcours des enfants de contribuer à l’analyse des expériences de participation, quelques acteurs et actrices n’ont pas donné suite à nos propositions. Leurs perspectives auraient pu venir compléter celles des intervenantes occupant une fonction de référente auprès des enfants. Par ailleurs, si les parents ont contribué 
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à la recherche, nous avons voulu, dans cet article, privilégier la pers-pective de l’enfant. Les propos recueillis auprès des parents laissent entrevoir des similitudes entre leurs expériences de participation et celles de leurs enfants, de même qu’entre les conditions et les effets de l’expérience significative de participation pour un parent et un enfant. Ces éléments pourraient faire l’objet de nouvelles recherches.
Pour conclure, le déficit de participation ne peut pas être attribué à une seule dimension ou à une seule personne, et les responsabilités quant aux respects des droits des enfants et les moyens de les rendre pleinement effectifs nécessitent d’être partagées. Comme le rappelle Frédéric Jésu, éduquer en commun – coéduquer, donc – amène à « remanier en profondeur les représentations, postures et pratiques mutuelles des principaux éducateurs en présence – c’est-à-dire des professionnels, des parents et des enfants » (Jésu, 2020, p. 588). Pour tendre vers une participation significative, l’ensemble des parties prenantes est contraint de faire face et de relever les nombreux défis et enjeux inhérents aux principes, aux règles et aux pratiques du système de protection de l’enfance. L’un des premiers défis concerne les manières de penser, de se représenter, de considérer les enfants en général, les enfants protégés et un enfant en particulier. Ceci est souvent considéré, par les professionnels impliqués, comme une condition préalable à sa participation, alors même qu’elle peut être envisagée comme un résultat des processus étudiés dans cet article, et non uniquement comme une condition. Par ailleurs, le système actuel de protection de l’enfance continue de se construire sur une logique « d’évitement des risques » ou de « réparation », ce qui rend parfois impossible les processus d’idéation nécessaires à la création d’espaces et de pratiques favorisant les expériences de participation des enfants. À ce propos, il est possible de s’interroger sur le déséquilibre, dans le cadre légal, entre les dispositions visant à traduire les principes de protection et celles visant à traduire les principes de participation. Un deuxième défi consiste à mener une réflexion sur le rôle de l’ensemble des acteurs et actrices sur leur répartition dans une organisation qui segmente de plus en plus les différents domaines de la vie d’un enfant : sa famille, sa scolarité, sa santé, ses droits, ses activités quotidiennes, etc. À l’intérieur de ces organisations, au sein desquelles les logiques bureaucratiques, voire marchandes, s’accroissent, les responsabilités 

C
e
n

tr
e
 d

e
 R

e
c
h
e
rc

h
e
s
 E

d
u
c
a
ti
o
n
 e

t 
F

o
rm

a
ti
o
n
 (

C
R

E
F

) 
| 
T

e
le

c
h
a
rg

e
 l
e
 0

8
/1

2
/2

0
2
5
 s

u
r 

h
tt
p
s
:/
/s

h
s
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
8
8
.1

7
3
.2

1
6
.1

1
8
)



132

Élodie Faisca

Revue internationale de l’éducation familiale 2025/1, 55

se diluent plus qu’elles ne se conjuguent. Toutes les professionnelles ont exprimé un besoin de temps, de moyens et d’espaces pour réaliser l’ensemble de leurs missions et exercer leurs responsabilités. Un autre défi consiste à repenser les logiques, les pratiques organisationnelles et professionnelles qui sont aujourd’hui marquées par une exclusion ou une invisibilisation de l’enfant et de ses perspectives au sein de plusieurs des espaces qui composent l’ensemble du processus déci-sionnel, et ce, que cette exclusion soit formelle (absence de l’enfant dans des instances) ou symbolique (absence de son point de vue dans des instances). Enfin, nos résultats tendent à montrer que, si l’expérience de participation se construit dans et par les interventions, alors il importe de ne pas se limiter au recueil du point de vue de l’enfant, mais également de tenir compte de la compréhension de ses expériences passées et en cours afin de le soutenir dans l’expression de ce point de vue et de produire les mouvements nécessaires à la construction d’autres types d’expérience.
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l’observatoire parisien de protection de l’enfance. 

 

Introduction

1 En  1989,  la  Convention  internationale  des  droits  de  l’enfant  (CIDE)  reconnait  une
diversité de droits aux enfants. Les droits qui y sont consacrés ont été résumés en trois
types  principaux :  la  participation  (p.  ex.  l’article 9  et  12),  la  « provision1 »  (p.  ex.
l’article 24) et la protection (p. ex. l’article 3) (Lansdown, 2001 ; 2010). Cette répartition
continue  d’alimenter  les  discussions  scientifiques au  regard  des  tensions  entre  les
droits  des  enfants  à  la  protection,  droits  à  la  participation  et  respect  de  l’autorité
parentale  (Capelier,  2015).  Malgré  l’effort  de  traduction  de  ces  principes  dans  les
législations nationales et un consensus scientifique évolutif reconnaissant les enfants
comme des acteurs sociaux, cette rhétorique peine à se concrétiser dans les pratiques,
en  particulier  au  cours  des  processus  décisionnels  qui  composent  les  systèmes  de
protection  de  l’enfance  (Balsells  et  al.,  2017 ;  Bessell,  2011 ;  Holt,  2018).  Selon  les
professionnels interrogés par les chercheurs ces tensions représentent des obstacles
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importants (Van Bijleveld et  al.,  2019 ;  Lacharité et  al.,  2015 ;  Lacroix,  2016 ;  Thomas,
2007 ; Thomas & O’Kane, 1999 ; Vis et al., 2012). De récents travaux font état de l’intérêt
de considérer cet ensemble comme intrinsèquement lié et non d’envisager ces droits
distinctement (Heimer et al., 2018). En d’autres termes, si le déficit de participation des
acteurs  familiaux  est  souvent  justifié  par  l’impératif  de  protection  de  l’enfant,  les
auteurs  précisent  à  l’inverse  que  le  déficit  de  protection  peut  également  être  la
conséquence d’un déficit de participation des acteurs. 

2 Adaptés  à  ce  contexte  spécifique  dans  lequel  elles  se  déploient,  ces  principes
et logiques se  diffusent  à  l’intérieur  des  dispositifs  et  interventions.  Dans  une
recommandation2 formulée par le conseil de l’Europe, la participation des enfants est
définie  de  la  manière  suivante :  « toutes  les  personnes  de  moins  de  18 ans,
individuellement  ou  en  groupe,  ont  le  droit,  les  moyens,  la  place  et  la  possibilité
d’exprimer librement leurs opinions, d’être entendues et de contribuer à la prise de
décisions sur les affaires les concernant, qu’elles bénéficient si nécessaire d’un soutien
à cette fin et que leurs opinions soient dûment prises en considération eu égard à leur
âge  et  à  leur  degré  de  maturité ».  Si  cette première  définition,  dans  une approche
centrée  sur  les  droits,  constitue  un  point  de  départ  à  notre  réflexion,  elle  peut
apparaitre  réductrice  et  conduire  à  minorer  les  contraintes,  paradoxes  et  enjeux
auxquels sont confrontées les parties prenantes de ces interventions. Dans plusieurs
des travaux ici analysés, la participation est conçue comme un processus dynamique,
multidimensionnel,  situationnel  et  interactionnel  dans  lequel  tous  les  acteurs
impliqués entrent en dialogue. De même, afin de ne pas rester à un niveau symbolique,
voire  stratégique,  la  participation doit  comporter  une finalité  pratique telle  qu’une
action  ou  un  changement.  Dans  ce  processus,  les  perceptions,  les  connaissances  et
l’expérience  de  chaque  acteur  doivent  être  prises  en  compte.  Dans  la  pratique
quotidienne  des  services  de  protection  de  l’enfance,  une  participation  significative
implique donc une interaction entre un professionnel et l’enfant. Dans ces échanges,
l’enfant doit se sentir capable et libre d’exprimer ses besoins et ses souhaits et est pris
au  sérieux  dans  cette  démarche.  Lorsque  ses  souhaits  et  ses  idées  ne  sont  pas
réalisables,  l’enfant  espère  recevoir  une  explication appropriée  (Van Bijleveld  et  al.,
2015).

3 Le droit de pouvoir participer aux décisions qui affectent la vie des enfants, lorsqu’il
s’exerce dans le contexte spécifique de protection de l’enfance, s’applique à différents
niveaux institutionnels et concerne autant les activités éducatives ordinaires que les
processus décisionnels à l’œuvre (Rurka et al., 2020). La participation des enfants peut
alors  être  appréhendée à  partir  de  trois  niveaux :  les  questions relatives  à  leur  vie
quotidienne, les questions relatives à la planification, le déroulement et l’évaluation de
l’intervention et enfin les questions relatives à des dimensions plus institutionnelles et
politiques  (ten Brummelaar  et  al.,  2018).  La  participation  des  enfants  aux  activités
éducatives  ordinaires  et  aux  activités  quotidiennes,  notamment  dans  le  cadre  d’un
accueil  au  sein  d’un  établissement  collectif,  a  fait  l’objet  de  plusieurs  travaux
internationaux  (Join-Lambert  Milova,  2004 ;  McCarthy,  2016 ;  ten Brummelaar  et  al.,
2018). Le niveau plus institutionnel prend plus souvent des formes de participations
collectives. Une revue de littérature internationale (Lacroix, 2016) et d’autres travaux
scientifiques  publiés  récemment  (Cahill  et  Dadvand,  2018 ;  Greissler  et  al.,  2020)
proposent des analyses approfondies des expériences de participation collectives, de
ses  effets,  ses  enjeux  et  conditions.  Le  troisième  niveau  repéré  par  Theo  ten
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Brummelaar  semble,  quant  à  lui,  moins  exploré  par  la  littérature  francophone.
Pourtant, Anna Rurka et al. (2020) considèrent que le contexte décisionnel se compose
de  microdécisions  prises  tout  au  long  de  l’intervention.  Dans  les  recherches
francophones s’intéressant aux parcours des enfants en protection de l’enfance (Euillet,
2019 ; Jamet, 2021 ; Potin, 2012 ; Robin et Séverac, 2013) ou à leur devenir (Robin et al.,
2014 ;  Frechon  et  Marquet,  2018),  le  constat  du  faible  niveau  de  participation  aux
décisions  qui  les  concernent  semble  faire  consensus  chez les  chercheurs.  Les  écrits
francophones restent finalement assez fragmentaires concernant la mise en œuvre de
cette participation au cours des interventions et  c’est  d’ailleurs cette lacune que le
présent article espère combler.

4 Nous avons souhaité proposer cet état des lieux autour des conditions et obstacles de la
participation dans le  but  de  repérer  les  questions  intéressantes  à  explorer  dans de
futurs travaux. Les résultats provenant des travaux internationaux nous permettent de
comprendre les écarts existants entre les exigences du cadre légal,  les discours des
institutions, de leurs acteurs et les pratiques des professionnels. La production d’une
telle  revue  peut  fournir  des  pistes  de  réflexion  nouvelles  sur  les  conditions  de
participation des enfants. 

5 Parmi elles, nous choisissons de nous centrer en premier lieu sur la difficile traduction
et  l’interprétation  complexe  des  principes  énoncés  dans  les  conventions
internationales  et  dans  le  cadre  légal.  Nous  verrons  dans  un second temps que les
niveaux  d’information  et  de  compréhension  des  enfants  constituent  des  conditions
essentielles à l’activation de leur participation. Ces conditions peuvent être favorisées
ou affaiblies dans et par des dimensions relationnelles et organisationnelles. Pour finir,
nous explorons l’impact des expériences vécues par des enfants et des professionnels.
Cette partie éclaire selon nous l’aspect diachronique et dynamique de la participation
qui pour se déployer doit être éprouvée dans l’intervention et les interactions. 
 

Méthode

6 La recherche bibliographique a été effectuée au moyen de recherches électroniques
issues de l’ensemble des bases de données accessibles en ligne (Cairn, EBSCO, Elsevier,
Science Direct, Érudit, Wiley Online Library). À partir de mots clés en français et en
anglais,  nous  avons  cherché  à  recenser  les  travaux  francophones  ou  anglophones
portant sur la participation des enfants ou des jeunes (child, children, young people, youth)
en protection de l’enfance (child  protection,  child  care,  protection services,  child  welfare,
home-based services).  Afin d’accéder à la pluralité des acteurs,  nous avons également
associé  des  mots  en  lien  avec  les  fonctions  des  professionnels  qui  pouvaient  être
engagés  tels  que  les  travailleurs  sociaux  (social  worker),  les  référents  (independent
reviewing  officer,  case  manager).  Près  de  200 références  ont  été  repérées.  La  moitié
d’entre elles a été exclue de l’examen en raison de l’approche majoritairement centrée
sur les parents et moins sur l’enfant. Parmi la centaine de références, nous avons écarté
celles ne portant pas spécifiquement sur la protection de l’enfance et avons fait le choix
de mobiliser essentiellement les travaux publiés entre 2010 et 2020. Quelques travaux
antérieurs  sont  toutefois  mobilisés  lorsqu’ils  constituaient  des  sources  largement
mobilisées dans les travaux recensés. Parmi ces références, trois revues de littérature
ont été recensées (ten Brummelaar et al., 2018 ; Van Bijleveld et al., 2015 ; Vis et Fossum,
2015).  Notre  inscription  théorique  se  situant  dans  la  discipline  des  sciences  de
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l’éducation  et  dans  le  champ  de  l’éducation  familiale  (Durning,  1995),  les  articles
analysés  s’inscrivent  dans  plusieurs  champs  disciplinaires  (sociologie,  psychologie,
droit…).  Le  choix  d’analyser  des  travaux  internationaux  pourrait  générer  quelques
critiques au regard de l’impact éventuel du contexte législatif ou social des pays dans
lesquels les études scientifiques mobilisées ici ont été produites. En effet, Healy et al.
(2011) précisent qu’une distinction peut être faite entre les pays qui ont une approche
de protection de l’enfance, comme l’Australie et le Royaume-Uni, et les pays ayant une
approche du système de services à la famille, tel que la Suède, la Norvège et les Pays-
Bas.  Une  étude  comparant quatre pays  montre  pourtant  qu’il  n’a  pas  été  observé
d’indicateurs plus élevés de la participation des enfants en Angleterre ou dans les pays
scandinaves,  bien  que  ceux-ci  disposent  d’orientations  politiques  plus  précises  en
termes de prise de décisions des enfants (Berrick et al., 2015). Le choix de mobiliser des
travaux  internationaux  nous  a  permis  d’accéder  à  des  données  peu  disponibles  en
France autour de la place, du rôle et des fonctions du référent de l’enfant nommé par
l’Aide  sociale  à  l’enfance  (Euillet  et  Faisca,  2019)  et  qui  peut  être  comparable  aux
« gestionnaires  de  cas »  (case  manager)  ou  aux  « référents  indépendant  de  suivi »
(Independent  Reviewing  Officer).  Enfin,  cette  ouverture sur  les  travaux internationaux
apporte  quelques  éléments  concernant  un  champ  très  peu  étudié  en  France.  Nous
n’avons pas repéré de production scientifique portant sur la participation des enfants
bénéficiant d’une intervention à domicile. 

 
La difficile interprétation des règles et principes dans les pratiques :

un obstacle majeur à la participation des enfants aux processus de

décisions en protection de l’enfance

7 Aujourd’hui, la question n’est plus tant de savoir si les enfants devraient participer aux
décisions qui affectent leur vie, mais davantage la manière d’y parvenir et de rendre
effectifs  les  droits  qui  leur sont octroyés par les  conventions internationales ou les
dispositions légales nationales. Alors que l’intention de favoriser la participation des
enfants apparait  dans les  législations nationales et  peut se  formaliser à  travers des
documents qui balisent les interventions, la transformation des pratiques semblait plus
difficile. Comme le montrent plusieurs rapports, les enfants continuent d’éprouver de
faibles niveaux de participation (Arbeiter et Toros, 2017 ; Munro, 2011 ; Pert et al., 2017 ;
van Bijleveld et al., 2015). 

8 L’une des raisons pour lesquelles la mise en œuvre de la participation reste complexe
en protection de l’enfance est l’absence d’accord, entre les différents acteurs, sur ce que
la participation en protection de l’enfance implique (Van Bijleveld et  al.,  2015).  Jaffé
(2001, cité par Ackermann et Robin, 2016) a montré que la qualité de la participation
des enfants dans le processus d’évaluation dépend des représentations des adultes du
monde  de  l’enfant,  et  inversement. En  effet,  si  le  législateur  peut  fournir  des
instructions  générales  concernant  la  participation  des  enfants,  les  professionnels
déterminent en fin de compte le sens et la forme que ces consignes prendront dans la
pratique. 

9 Les écarts entre les obligations légales, les discours et la pratique peuvent alors être
analysés en tenant compte de l’interprétation que les différents acteurs se font de la
participation (Berrick et al., 2015), la manière dont ils parviennent à se situer face aux
tensions  inhérentes  à  leurs  missions  (protéger  et  faire  participer)  ou la  conception
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qu’ils ont de l’enfance. Pourtant, les recherches ont démontré que la participation des
enfants s’est avérée essentielle pour proposer des modalités d’interventions réactives
et adaptées (Bessell, 2011 ; Healy et Darlington, 2009 ; Heimer et al., 2018 ; van Bijleveld
et al., 2015 ; Vis et al., 2011). Les enfants veulent avoir leur mot à dire sur les décisions
qui les concernent (Charron, 2010 ; Thomas, 2007 ; van Bijleveld et al., 2020). L’une des
principales constatations de l’étude de Heimer et al. (2018) est que lorsque les enfants
n’ont pas  la  parole  ou  la  possibilité  d’agir  sur  la  définition  du  « problème »,  la
conception des interventions tend à être mal ajustée aux difficultés telles qu’elles ont
été  évaluées au  début  de  l’intervention.  Au  contraire,  lorsque  les  enfants  peuvent
influencer  le  « cadrage  du  problème »,  cela  est  associé  à  une  protection  plus
appropriée. 
 
Une participation symbolique visant à protéger les enfants

10 Comme évoqué  en  introduction,  la  participation  est  ici  envisagée  sous  l’angle  d’un
processus  plutôt  que  d’un  événement  ponctuel  (van  Bijleveld  et  al.,  2020).  Ceci  est
d’autant plus important dans le contexte de protection de l’enfance, cela ne concerne
pas seulement une décision, mais se rapporte à une longue période au cours de laquelle
de multiples décisions sont prises, et ce, en présence d’une pluralité d’acteurs. Pour
Achard et Skivenes (2009), il ne s’agit pas de mobiliser le point de vue de l’enfant dans
une volonté de démontrer ses compétences à décider, à choisir ou encore pour aider les
adultes décideurs.  L’expression doit avoir une valeur indépendante et constituer un
élément à part entière du processus décisionnel. Pourtant plusieurs travaux révèlent
que  les  professionnels  considèrent  la  participation  comme  importante  tout  en  la
pensent essentiellement comme un moyen visant à assurer la coopération de l’enfant
(Bessell, 2011 ; Charles et Haines, 2014 ; van Bijleveld et al., 2014). Dans ces conditions, la
participation des jeunes peut être considérée de manière symbolique puisque celle-ci
n’aura aucune influence ou qu’aucune prise de décision réelle n’en résultera (Sinclair et
al., 2019). En l’absence de changements possibles, il s’agit davantage d’une consultation
dont l’objectif se limite au recueil d’informations ou d’un assentiment de l’enfant au
discours  des  adultes.  Dans  la  pratique  quotidienne  des  services  de  protection  de
l’enfance,  une  participation  significative  implique  donc,  à  minima,  une  interaction
entre au moins un professionnel et l’enfant, interaction dans laquelle l’enfant se sent
capable et libre d’exprimer ses besoins et ses souhaits.  Cela suppose également que
l’enfant soit pris au sérieux, et lorsque ses souhaits et ses idées ne sont pas réalisables,
qu’il obtienne une explication appropriée des raisons (Cashmore, 2002).

11 Dans la revue de littérature proposée par van Bijleveld et  al.  (2014),  les auteurs ont
relevé les principes sur lesquels les professionnels et les jeunes s’appuient lorsqu’ils
font référence à la participation des enfants. Pour les professionnels, les références aux
droits,  à  la  responsabilisation,  à  la  préparation à  l’âge  adulte,  à  la  coopération des
enfants et l’acceptation des décisions constituent les arguments principaux. Pour les
professionnels  interrogés  dans  l’étude  française  de  Euillet  et  Faisca  (2019),  trois
conceptions de la participation sont repérées : le fait d’outiller les enfants pour l’avenir,
de  les  rendre  acteurs  et  de  limiter  la  stigmatisation  éventuelle  liée  à  leur  statut
particulier.  Cela  confirme  l’idée  selon  laquelle  la  vision  qu’ont  les  praticiens  des
objectifs ou finalités de la participation, de ses dimensions et de l’équilibre entre les
logiques  de  protection  et  de  participation  influence  largement  les  processus
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décisionnels. Les prescriptions politiques peuvent alors donner lieu à des pratiques très
divergentes avec les enfants (Berrick et al., 2015). 

12 Dans le champ de la protection de l’enfance, les professionnels qui cherchent à soutenir
la participation des enfants sont confrontés à plusieurs dilemmes (Archard et Skivenes,
2009). Comment équilibrer le droit d’être entendu et celui d’être protégé ? Comment
garantir les droits des parents et ceux des enfants ? Comment évaluer la maturité de
l’enfant et selon quels critères ? Les professionnels doivent également maintenir un
équilibre  entre  la  nécessité  de  recueillir  des  éléments  permettant  d’évaluer  une
situation  de  danger  et  le  droit  de  l’enfant  de  donner  des  renseignements  sur  ses
propres  conditions  de  vie  (Ferguson,  2017).  En  outre,  la  double  responsabilité  des
travailleurs  de  la  protection  de  l’enfance  en  tant  qu’enquêteurs  et  pourvoyeurs  de
soutien rend difficile l’effectivité de la participation (Darlington et al., 2010). 
 
Des enfants trop vulnérables pour participer ?

13 Au-delà des tensions existantes entre le droit d’être protégé, et celui de participer, il
apparait dans la littérature que la conception de l’enfance impacte tout autant que les
conceptions de la participation. 

14 En effet, les professionnels de la protection de l’enfance considèrent la participation
des enfants comme un élément important, mais ils le feraient différemment selon leur
âge (Berrick et  al.,  2015).  Si  l’article 12 de la CIDE stipule que les points de vue des
enfants doivent être pris en compte en fonction de l’âge et de la maturité, la convention
ne  donne  aucune  indication  dans  la  façon  d’évaluer  cette  condition  (Archard  et
Skivenes 2009).  Dès lors,  si  la prise en compte de l’expression de l’enfant doit tenir
compte de son niveau de maturité, la possibilité d’exprimer son avis ne doit pas être
conditionnée par l’âge. Lansdown (2001, 2010) rappelle que les enfants dès le plus jeune
âge sont capables de se forger des opinions et avis,  même lorsqu’ils ne sont pas en
mesure de les communiquer verbalement. Dans ce sens, il  ne devrait pas y avoir de
limite d’âge au droit de participer, et cette participation ne devrait pas se réduire à la
seule expression verbale dans un langage conforme à celui des « adultes ». 

15 Dans  une  étude  menée  en  Finlande  concernant  la  participation  de  l’enfant  à  la
réunification familiale après un placement en famille d’accueil, les enfants interviewés
de moins de 12 ans considéraient ne pas être souvent impliqués. Les chercheurs ont
indiqué  que  le  niveau  de  participation  augmentait  au  fur  et  à  mesure  qu’ils
grandissaient (Pölkki et al., 2012). Pour d’autres chercheurs, le niveau de participation
des enfants de moins de 12 ans dépasserait rarement celui de l’information et resterait
à un niveau de consultation pour les jeunes de plus de 12 ans (van Bijleveld et al., 2014).
Dans cette étude néerlandaise, les professionnels interrogés ont estimé que les jeunes
enfants (moins de 6 ans) sont incapables d’évaluer la situation, d’apprécier son niveau
de gravité ou de décider de ce qui est nécessaire.  L’étude réalisée par Berrick et  al.
(2015) compare, quant à elle, les pratiques de quatre pays à partir d’un questionnaire
s’appuyant  sur  deux  vignettes  cliniques.  La  recherche  montre  que  les  travailleurs
sociaux étaient plus susceptibles de parler à un enfant âgé et de l’inclure dans la prise
de décision lorsqu’il avait plus de 11 ans. Pour Woodman (2018), dont l’étude repose sur
un  questionnaire  adressé  à  467 professionnels  australiens,  le  critère  d’âge  est
également  pris  en  compte.  Les  répondants  font  état  de  l’existence  d’obstacles
émotionnels et physiques à la participation des enfants de moins de 5 ans. S’agissant
des visites à domicile menées en Angleterre, Ferguson (2016, 2018) précise que dans 29
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des 47 visites à domicile observées, les enfants âgés de moins de 5 ans n’ont pas été vus
seuls par le professionnel. Ces enfants étaient alors considérés comme étant trop jeunes
pour être capables de communiquer. 

16 Ces références à l’âge de l’enfant et à son degré de maturité peuvent être éclairées à
partir des dimensions culturelles associées à l’enfance. Comme le montre l’étude par
questionnaire  de  Vis  et  al. (2012),  ces  dimensions  imprègnent  les  croyances  des
professionnels  quant  à  la  capacité  des  enfants  de  communiquer  et  participer,  à  la
nécessité ou aux risques de le faire. Cela conduit à renforcer leur vulnérabilité et la
croyance qu’ils ne sont pas en mesure d’exprimer une opinion, un souhait,  un avis.
Finalement,  ces  perspectives  nous  conduisent  à  considérer  que  la  protection  de
l’enfance s’inscrit toujours dans une logique déficitaire (Boulanger et al., 2010) et ces
travaux  nous  montrent  que  cette  logique  n’est  pas  uniquement  attribuée  aux
compétences parentales (Lacharité, 2015). 

17 Selon les croyances mobilisées par les professionnels, l’enfant peut être perçu en tant
qu’être vulnérable nécessitant la protection des adultes. Les enfants sont socialement
construits comme ayant besoin d’aide. Atwool (2006), à partir des travaux de James et
Prout (1990), considère que dans les systèmes de protection de l’enfance : « les enfants
sont  considérés  comme  immatures,  irrationnels,  incompétents,  et  asociaux ».  Dans
cette perspective, l’enfant est majoritairement perçu comme un être passif, influencé
uniquement par les réponses provenant des adultes. Cela renforcerait l’asymétrie des
positions et  l’utilisation du pouvoir  par les  professionnels,  qui  estiment être plus à
même d’évaluer « l’intérêt » de l’enfant, « ses besoins » et les réponses adaptées. Dans
une étude néerlandaise, certaines des objections des professionnels à la participation
découleraient  principalement  des  représentations  socioculturelles  envisageant
principalement la vulnérabilité de l’enfant et son besoin de protection (van Bijleveld et
al., 2015). L’interprétation subjective de ses compétences et de son degré de maturité
diminue  les  possibilités  d’inclure  l’enfant  dans  la  définition  du  problème  ou  des
solutions (Woodman et al., 2018). À ce propos, la réflexion avancée par des chercheuses
canadiennes nous semble particulièrement intéressante. À partir des deux notions de
vulnérabilité et de participation, les autrices montrent que « certaines vulnérabilités
rattachées à l’enfant et d’autres qui lui sont extérieures influaient négativement sur le
processus de sa participation aux procédures de protection et constituaient souvent des
motifs pour justifier son exclusion » (Paré et Bé, 2020 : 271). Ce qui est alors énoncé par
les  professionnels  concerne  plus  une  forme  de  « vulnérabilité  problématique »
(Boutanquoi et Lacharité, 2020) considérée comme celle relative à certains individus,
adultes ou enfants, dont la voix ne porte pas ou n’est pas entendue. Cette conception
est  alors  particulièrement  intéressante  lorsqu’elle  est  mise  en  perspective  avec  la
définition  de  la  participation  proposée  en  introduction.  En  effet,  elle  invite  les
praticiens  et  les  chercheurs à  explorer  les  modalités  concrètes  de  l’expression  des
enfants et de la prise en compte de leurs opinions et non les seules intentions. 

18 Aussi, la conclusion d’une recherche allemande menée par Ackermann et Robin (2016)
apparait intéressante pour conclure cette partie. À partir de l’analyse approfondie de
l’ensemble des documents composant une dizaine de dossiers de services allemands, les
chercheurs  estiment  que  les  enfants  sont  souvent  invisibilisés  ou  regardés  comme
objets de soins. Pour eux, « au lieu d’imposer simplement une vision extérieure de leur
situation aux enfants, il est temps que les évaluations reconnaissent la compréhension
qu’ont les enfants de leur situation et prennent en considération leur point de vue ». 
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Les conditions nécessaires pour rendre effectifs les droits et les

principes 

19 Lorsqu’il analyse les conditions nécessaires visant à rendre les principes et les droits
relatifs  à  la  participation  effectifs,  Lansdown  (2001)  repère  cinq  dimensions
essentielles. Les adultes doivent veiller à ce que les enfants disposent d’informations
adéquates appropriées à leur âge pour former des opinions ;  leur donner de réelles
occasions  d’exprimer  leurs  points  de  vue  et  d’explorer  les  options  possibles  pour
eux ; écouter ces points de vue et  les considérer avec respect et  sérieux,  mais aussi
expliciter la manière dont leurs avis peuvent être pris en compte ;  leur faire savoir
l’issue de toute décision et,  si  cette  décision est  contraire  aux souhaits  de l’enfant,
s’assurer que les raisons sont pleinement expliquées ; fournir aux enfants qui utilisent
les  services  publics  des  services  efficaces,  accessibles  et  authentiques  les  voies  de
plainte,  appuyées par l’accès à un défenseur indépendant pour les situations où les
enfants se sentent maltraités ou ignorés de quelque façon que ce soit (Lansdown, 2001 :
38-39).  La  majorité  de  ces  dimensions  ont  été  repérées  dans  les  travaux récents  et
permettent  de  saisir  les  conditions  et  les  obstacles  de  la  participation  que  nous
présenterons ici. 

 
Des conditions préalables à la participation : l’information et la compréhension

20 La participation n’est pas un acte isolé. Elle doit être considérée comme un processus
nécessitant d’être activé et l’information constitue l’un des facteurs largement énoncés
dans la littérature existante. Il s’agit pour Berick et al. (2015) à la fois de l’information
donnée  tout  autant  que  celle  recueillie  auprès  de  l’enfant  (2015).  Ces  informations
doivent  exister  à  chaque  étape  du  processus  décisionnel  et  de  l’intervention.  Dans
l’étude portant plus spécifiquement sur le placement familial, les auteurs répertorient
six dimensions relatives aux besoins d’informations des enfants : Information sur leur
propre histoire de vie, sur les raisons de leur placement, à propos du moment où ils
pourront  retourner  chez  eux,  à  propos  des  raisons  pour  lesquelles  les  travailleurs
sociaux sont intervenus dans leur vie, des informations sur eux-mêmes et enfin des
informations  sur  les  processus  d’intervention  et  les  différentes  phases  qui  les
composent (Pölkki et al., 2012). 

21 L’information inexacte et incomplète est une constante dans les récits des participants
de  l’étude portant  sur  la  décision de  réunification (Balsells  et  al.,  2017).  Dans  cette
recherche  réalisée  en  Espagne,  135 entretiens  ont  été  menés  auprès  de  30 enfants,
42 parents et 63 professionnels. Les résultats montrent que ce déficit d’information est
présent à toutes les étapes du processus décisionnel. Le degré de compréhension des
raisons  qui  sous-tendent  cette  prise  de  décision  est  quant  à  lui  minime.  Ce  déficit
d’information  est  d’ailleurs  énoncé  par  les  enfants  eux-mêmes  (van Bijleveld  et  al.,
2015). Dans cette étude néerlandaise (ibid), les enfants considèrent qu’ils n’étaient pas
bien informés de ce qui allait leur arriver, de ce à quoi ils devraient s’attendre dans un
avenir proche et des changements éventuels qui se produiraient dans leur vie. 

22 Les  informations  nécessaires  doivent  porter  sur  le  processus  (acteurs,  contenus,
moments),  les  enjeux et  les  options qui  entourent la  prise de décision,  ainsi  que la
manière dont les enfants peuvent exprimer leurs désaccords à l’égard des décisions
prises  (Cashmore,  2002).  Pour  cela,  il  est  important  que  le  professionnel  explique
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clairement ce qu’il se passe et pourquoi, même lorsque les décisions ne peuvent pas
être  partagées  à  l’avance  (van Bijleveld  et  al.,  2014).  L’un des  travaux rappelle  que
l’information doit également permettre d’éclairer les procédures de plaintes possibles
pour  les  enfants.  Dans  l’étude  de  Muench  et  al. (2017),  seulement  3  des  22 enfants
interrogés avaient connaissance de ces procédures et deux d’entre eux l’ont utilisé au
cours de l’intervention. 

23 Toutefois, le simple fait de rendre l’information disponible ne signifie pas qu’elle soit
pour autant  accessible.  Au-delà  de l’information,  il  s’agit  de s’assurer du niveau de
compréhension  de  cette  dernière  par  chaque  enfant,  ce  qui  impose  d’adapter  les
modalités de communication et le vocabulaire à l’âge et à la maturité de chaque enfant.
À partir  de 26 entretiens menés en Angleterre auprès d’enfants  âgés  de 6  à  17 ans,
Cossar et ses collaborateurs (2016) explorent le lien entre le niveau de compréhension
du processus en protection de l’enfance, le niveau de participation des enfants et ses
effets. Le niveau de compréhension minimale et partielle est généralement associé à
des enfants de moins de 10 ans et à un faible niveau de participation tandis que les
jeunes  plus  âgés  ont  une  compréhension  plus  claire  du  processus  et  sont  ainsi
davantage impliqués. Pour les chercheurs, l’attention accordée à la compréhension de
l’enfant doit porter sur le processus, les décisions et les enjeux de la participation et
trois  niveaux  de  compréhension  ont  été  repérés  à  partir  de  leurs  travaux.  La
compréhension minimale concerne des enfants qui expriment ne pas comprendre le
rôle  d’un  professionnel  au-delà  du  fait  qu’il  effectue  des  visites  au  domicile.  La
compréhension partielle se réfère à des enfants qui ont une connaissance plus précise
d’au moins un aspect du processus sans en mesurer les enjeux ou les motifs (ex. : une
audience,  une réunion).  La  compréhension claire  est  attribuée aux enfants  pouvant
rendre compte de manière relativement complète  des  processus d’intervention.  Les
enfants  ayant  une  compréhension  claire  du  système  et  des  processus  sont  plus
nombreux à  mentionner  des  occasions  dans  lesquelles  ils  ont  pu  prendre  part  aux
décisions qui les concernent.

24 Une étude anglaise s’est intéressée au point de vue de 25 enfants âgés de 8 à 17 ans
ayant été invités à participer à une réunion organisée pour aborder leur situation. Pert,
Diaz et Thomas (2017) ont repéré que 19 d’entre eux avaient une « compréhension de
base » et 4 une compréhension « inexacte ». La non-compréhension du processus a été
soulevée par les enfants et les jeunes comme un obstacle majeur à leur participation.
Les  auteurs  concluent  que  la  participation de  l’enfant  comprend non seulement  ce
qu’un enfant dit et ce qui est pris en compte, mais aussi la façon dont l’enfant peut être
en mesure de saisir les questions, les options disponibles et les raisons des décisions ou
encore le choix quant au lieu de la réunion et s’il a le choix d’y assister ou non. 
 
Les dimensions relationnelles : une condition essentielle à la participation des

enfants

25 Dans l’étude de Muench et  al. (2017) la faible participation des enfants au cours du
processus  décisionnel  et  des  étapes  qui  le  composent  est  de  nouveau soulevée.  Les
23 jeunes  âgés  de  8  à  18 ans  participant  à  l’étude  ont  associé  leur  niveau  de
compréhension  et  donc  de  participation  plus  élevée,  à  la  relation  positive  qu’ils
entretenaient avec un travailleur social. Dans la majorité des cas, le travailleur social a
été perçu comme étant parvenu à provoquer un changement dans leur situation.  Il
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s’agit là d’une des conditions favorisant ou limitant la participation des enfants et celle-
ci est révélée dans la majorité des travaux étudiés. 

26 Notons ici que des différences importantes peuvent exister au regard des rôles et des
fonctions attribués aux professionnels. Dans la littérature étudiée, il apparait parfois
une distinction entre les « travailleurs sociaux » et les « gestionnaires de cas ». Cette
distinction peut être expliquer par la fonction et la place occupée par le professionnel
dans  le  système  de  protection  de  l’enfance.  Les  travailleurs  sociaux  semblent
majoritairement  être  ceux  qui  occupent  une  place  dans  le  quotidien  de  l’enfant
(professionnels  en  établissement,  familles  d’accueil)  ou  ceux  qui  interviennent  au
domicile des parents. Les « gestionnaires de cas » (case manager, case worker) sont les
professionnels qui occupent un rôle plus spécifique dans l’articulation, la coordination
des différentes interventions et qui peuvent être l’interlocuteur faisant le lien entre
l’enfant, ses parents et les institutions judiciaires ou administratives. Cette distinction
est  plus rare dans les  travaux francophones repérés.  Elle  apparait  toutefois  dans la
recherche menée par Euillet et Faisca (2019). « Le rôle du référent semble attendu et
souhaité tant auprès de l’enfant directement, qu’auprès de l’assistant familial et des
parents  autour  de  cette  participation »  (p. 59)  et  serait  l’acteur  principal  de  la
transmission et de la pondération de la participation, de sa circularité, de son arbitrage,
des  décisions,  mais  aussi  de  responsabilités  dans  les  modalités  de  participation  de
l’enfant. 

27 Quelles que soient les places ou fonctions occupées,  les professionnels peuvent être
considérés comme des facilitateurs de la participation (Sinclair, 2019) et la qualité de la
relation entre l’enfant  et  ces  derniers  est  essentielle.  Des  chercheurs  et  chercheurs
pairs (Robin et al., 2017) parlent « d’écoute institutionnelle personnalisée » pour décrire
les  rencontres  et  relations  individuelles  positives  vécues  par  les  enfants,  lesquelles
constitueraient des supports facilitant leur expression. Les qualités attendues par les
enfants sont de deux ordres : professionnelles et personnelles. Les enfants attendent
des professionnels qu’ils fassent preuve d’écoute, d’empathie, de chaleur et d’honnêteté
(Cossar et al., 2016 ; Horsfall, 2013 ; Muench et al., 2017 ; Munro, 2011 ; Pölkki et al., 2012).
Ils souhaitent que ces derniers aient une « approche informelle, mais professionnelle »,
faisant référence aux entretiens formels souvent inadaptés. En dehors de ces qualités,
la  stabilité  des  relations  (Diaz  et  al.,  2018)  et  leur  continuité  (Pölkki  et  al.,  2012)
constituent des dimensions importantes. Cette continuité permet d’éviter la répétition
des récits des enfants et de prendre le temps nécessaire à la construction d’une relation
significative et de confiance avec un professionnel (Diaz et al. 2018). Ces éléments ne
sont  pas  sans  rappeler  les  constats  de  Potin  (2012 :  79),  précisant  que
« l’accompagnement a du sens à partir du moment où il s’inscrit dans un parrainage,
dans un lien privilégié  avec un tuteur ».  Par  ailleurs,  les  enfants  interrogés par les
chercheurs pairs dans l’étude de Robin et al. (2015 : 139) considèrent à de nombreuses
reprises l’écoute comme une qualité essentielle.

28 D’autres chercheurs observent que les enfants et les jeunes s’attendent à ce que cette
relation n’existe pas seulement dans les situations de crises (Pölkki et al., 2012), lorsqu’il
y a un problème à résoudre (van Bijleveld et al., 2014), ou dans les instances formelles
qui composent le processus tel que les réunions (Diaz et al., 2018). Cette relation doit
comprendre un contact minimal (Cossar et al., 2014) et être proximale (Euillet et Faisca,
2019). Des espaces informels doivent être envisagés pour permettre à la relation, dans
des instances plus formelles et institutionnelles, d’être positive et de soutenir l’enfant
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dans l’expression de son point de vue. Pour que cette relation se construise, il doit y
avoir suffisamment de temps et d’espace afin de soutenir les enfants dans l’expression
de  leurs  propres  sentiments,  pensées  et  opinions.  Enfin,  les  jeunes  et  les  enfants
attendent que les référents les voient seuls, en l’absence de leurs parents ou d’autres
professionnels (Cossar et al., 2014). 

29 Cette dimension relationnelle est  pourtant mise à mal au regard des spécificités de
l’organisation de la protection de l’enfance. Pour les enfants en population générale, un
ou  deux  principaux  aidants  naturels,  généralement  représentés  par  les  parents  ou
membres de l’entourage familial, prennent des décisions en leur nom. Pour ceux qui
sont concernés par une mesure de protection de l’enfance, ce pouvoir est divisé entre
de nombreux professionnels (Sinclair, 2019), dont les enfants mesurent difficilement les
rôles et fonctions (Diaz et al., 2018). Cette dimension exige que « les conceptualisations
déterministes  qui  positionnent  les  enfants  comme les  “objets”  de  la  prestation des
soins,  et  les  relations  entre  les  travailleurs  et  les  enfants  comme  les  “outils”  par
lesquels la recherche de conformité est assurée cèdent la place à des conceptualisations
dialectiques, où les enfants sont considérés comme des agents actifs, où l’agency est
considérée comme relationnelle » (Bolin, 2018 : 9). 

30 Si  la  dimension  relationnelle  constitue  l’une  des  conditions  indispensables  aux
approches participatives avec les enfants, peu de travaux éclairent ce qu’il se passe au
moment  où  se  produisent  les  interactions  entre  un  enfant  et  un  ou  plusieurs
professionnels.  Seulement deux études recensées explorent ces dimensions. À partir
d’approches ethnographiques (Ferguson, 2016 ; 2017 ; Winter, 2006 ; Winter et al., 2017),
des chercheurs et chercheuses montrent que les professionnels s’adaptent aux enfants
en changeant  de position pour passer  du confident,  au messager  en passant  par  le
conseiller  (Winter  et  al.,  2017).  Les  travailleurs  sociaux  s’ajustent  aux  différentes
situations dans lesquelles ils se trouvent et l’étude révèle la nature très personnelle,
physique et intime des rencontres à domicile. Cette relation implique ce que Winter
considère comme le « déplacement » vers l’enfant. Ce déplacement n’est pas seulement
physique,  mais  suppose  également  des  dimensions  verbales,  non  verbales  et
relationnelles.  Celles-ci  se  traduisent  par  des  changements  de  position  (confident,
conseiller, messager) et des changements de pratiques communicatives (dessin, jeux)
pour trouver la meilleure façon de communiquer avec les enfants, les écouter et leur
expliquer  ce  qu’il  se  passe.  Si  ces  dimensions  relationnelles  conditionnent  la
participation des enfants, il apparait au préalable nécessaire que des rencontres avec
l’enfant  s’organisent,  et  ce,  afin  que la  relation puisse  exister.  L’étude de Ferguson
(2016) a permis d’établir que sur 63 des 87 rencontres observées, les enfants étaient
présents et seulement un tiers ont été rencontrés seuls lors de l’évaluation initiale de la
situation. La rencontre se fait souvent dans la chambre de l’enfant et dure en moyenne
entre 5 et 16 min, ce qui pour l’auteur représentait environ 23 % du temps passé avec
l’ensemble des  membres de la  famille.  L’auteur considère que ce  laps  de temps est
relativement court et ne favorise pas la construction d’une relation significative avec
l’enfant. 
 
Des dynamiques relationnelles affaiblies par des logiques organisationnelles

31 Les éléments de la précédente partie démontrent l’intérêt d’envisager la participation
comme un processus dynamique et interactionnel. Ce processus ne peut être disjoint
des dimensions organisationnelles au risque de faire porter aux professionnels toute la
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responsabilité de la non-effectivité des droits de l’enfant d’exprimer une opinion et
d’être entendu. Si la qualité, la fréquence et la continuité de la relation constituent des
conditions  essentielles,  celles-ci  sont  largement  impactées  par  les  dimensions
organisationnelles.  Dans  les  récents  travaux  menés  par  Robin  et  al. (2017)  les
adolescents mettent également en relation le contexte organisationnel et notamment
les changements fréquents avec l’indisponibilité des éducateurs.

32 À partir  du récit  de certains jeunes,  Potin (2012 :  76)  constate que « la  question du
nombre d’interlocuteurs devient prégnante dans les récits » et l’autrice poursuit plus
loin « il est rare que ce soit le même référent qui intervienne tout au long du parcours…
la discontinuité les oblige à se (re) raconter ». Nombreuses études font état du nombre
de professionnels différents rencontrés par les jeunes et les enfants (van Bijleveld et al.,
2015). En effet, tous les jeunes interrogés dans l’étude de Diaz, Pert et Thomas (2018)
ont évoqué les changements fréquents de travailleur social. 

33 En France, ces éléments ont largement été mis à jour dans la recherche de Join-Lambert
(2004)  qui  faisait  état  du  lien  entre  le  contexte  organisationnel  qui  entoure  les
pratiques  des  éducateurs  au  sein  d’établissement  résidentiel  (Maison  d’enfants  à
caractère social) et l’implication des jeunes accueillis. Les résultats de l’étude de Vis et
Fossum (2015) indiquent que les contextes décisionnels et la culture organisationnelle
sont plus importants que les facteurs liés aux croyances et aux priorités des travailleurs
sociaux  telles  que  nous  les  avons  abordés  en  première  partie.  Les  enfants  sont
susceptibles de ne pas s’impliquer si le processus est trop bureaucratique en raison des
règlements procéduraux formels. L’étendue des tâches administratives a notamment
été signalée comme un facteur limitant les contacts entre les travailleurs sociaux et les
enfants. Ces éléments sont repris dans l’étude de Pert, Diaz et Thomas (2018) pour qui
l’attention accordée à la réduction de la charge de travail peut diminuer les roulements
trop importants de personnels et augmenter la disponibilité des référents. Ferguson
(2017) établit que le manque de temps disponible des travailleurs sociaux impacte la
fréquence et la durée des rencontres individuelles avec les enfants. Cette question du
temps  disponible  conduit  alors  les  professionnels  à  aller  « à  l’essentiel »  et  « à
l’urgence » usant de questions directes et réduisant ainsi la participation de l’enfant à
un niveau stratégique ou symbolique énoncé plus haut.

34 Cette  partie  rend  compte  de  la  nécessaire  réflexion  à  accorder  au  caractère
multidimensionnel  et  interactionnel  des  processus  à  l’œuvre.  Dans  cette  revue  de
littérature,  il  ne  s’agit  pas  d’un,  mais  de  plusieurs  processus  qui  se  conjuguent,
s’alimentent voire s’entrechoquent : celui de l’intervention, celui des décisions et celui
de  la  participation.  Dans  les  travaux,  les  enfants  expriment  largement  le  besoin
d’informations et d’explications sur les procédures et les processus au cours desquels
ils  sont  invités  et  parfois  sommés  de  donner  leur  avis.  C’est  alors  dans  et  par  les
relations  qui  s’établissent  avec  certains  acteurs  qu’ils  parviennent  à  exister  plus
significativement  dans  les  processus,  passant  d’une  participation  symbolique  à  une
participation effective. Pourtant, ces relations, amplement impactées par le contexte
organisationnel  qui  les  entoure,  apparaissent  souvent  trop  instables,  voire
déséquilibrées,  et  les  expériences  de  ruptures  vécues  par  ces  jeunes  ébranlent  les
processus et provoque un affaiblissement de leur participation.
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« Éprouver » la participation et ses effets : une condition relevée

dans les pratiques et les expériences

Les expériences des enfants et des professionnels : vers la constitution

d’expériences habilitantes

35 Le terme d’expériences habilitantes, emprunté à Girard (2016), est défini à partir des
événements, des occasions et circonstances permettant aux personnes d’accroitre leur
pouvoir d’agir.  Si  son propos se centre sur le développement du pouvoir d’agir des
parents, considérons ici que les travaux scientifiques s’appuyant majoritairement sur
les propos des enfants font également état d’expériences ayant pour effet de renforcer
le niveau, les formes et la qualité de leur participation. 

36 La  participation  des  enfants  à  la  vie  quotidienne  semble  être,  pour  les  assistants
familiaux un préalable à d’autres formes et niveaux de participation (Euillet et Faisca,
2019) et ces éléments rappellent les connaissances issues des travaux de Join-Lambert
(2004) sur la participation des jeunes accueillis en foyer. Pour cette dernière, il existe
un certain  paradoxe  lorsqu’il  s’agit  de  demander  aux  jeunes  d’exprimer  leurs  avis,
opinions ou souhaits à propos des modalités d’intervention alors même que leur niveau
de participation aux niveaux inférieurs (la vie quotidienne) est souvent moindre. Ici, il
apparaît que le type d’accueil offre des opportunités différentes. Si en famille d’accueil
le  choix  des  vacances,  de  la  décoration,  du  repas  peut  être  parfois  négocié  entre
quelques  personnes,  au  sein  d’un  plus  grand  collectif  soumis  à  d’importantes
règlementations,  les  occasions sont plus rares.  Pourtant,  l’espace du quotidien peut
permettre aux enfants de vivre de multiples expériences dans lesquels leur avis est
sollicité, écouté et pris en compte, et ce, dans des décisions plus ou moins sensibles.
Pour les assistants familiaux et les jeunes interrogés par Euillet et Faisca (2019), ces
expériences représentent les premières circonstances et occasions au cours desquelles
ils et elles se confrontent aux tensions, conditions et effets de la participation. 

37 Plusieurs auteurs considèrent que des niveaux plus élevés de participation peuvent être
atteints à mesure que les enfants et les jeunes expérimentent l’influence que peuvent
avoir leurs avis au cours du processus décisionnel. Dans l’étude de Sinclair (2019), il est
noté qu’une participation significative des jeunes s’est produite lorsqu’un processus de
changement a été amorcé à la suite d’un engagement des jeunes avec les adultes. Les
changements  opérés  et  repérés  par  les  jeunes  se  reflètent  également  dans  l’étude
portant sur l’intervention d’un « défenseur indépendant » (Thomas et al., 2017). Dans
leur  étude,  les  auteurs  précisent  que  les  jeunes  remarquent  les  bénéfices  de  cette
participation au moment où des changements pratiques se produisent dans leur vie
quotidienne ou dans leurs rapports aux institutions. Pour favoriser ces changements et
tendre vers le développement d’expériences habilitantes, la participation ne peut être
ponctuelle et partielle. Les jeunes ont déclaré se sentir habilités quand ils peuvent être
prendre part à toutes les étapes du processus allant de la création, de la mise en œuvre
et de l’évaluation du programme (Sinclair, 2019). 

38 A contrario, lorsque les opportunités données aux enfants de s’exprimer ne provoquent
aucun changement ou ont des effets qu’ils considèrent comme délétères pour et sur
eux,  ces  expériences  négatives  risquent  d’impacter  les  occasions  futures.  Certains
jeunes, sur la base de leurs expériences passées, ont mentionné qu’ils ne donneraient
pas  leur  avis  parce  que  personne  ne  l’écouterait  (van  Bijleveld  et  al.,  2014).  Leur
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déception suggère que la participation est importante dès le début et à chaque étape
dans la mesure où ils abandonnent une fois qu’ils ont vécu des expériences négatives.
Les enfants et les jeunes interrogés dans l’étude de Pert, Diaz et Thomas (2017) ont
indiqué que si le référent les a écoutés pendant les réunions, ils n’ont pas toujours été
informés des actions ou des résultats des décisions, engendrant chez eux un sentiment
de  découragement  et  d’insatisfaction.  Ces  constats  apparaissent  largement  dans  les
travaux de Robin et des chercheurs-pairs qui soulignent à la fois les effets de l’absence
d’opportunités d’être écouté et entendu, mais également ceux d’une utilisation de leur
parole qui souvent les dépasse (2015 : 146).

39 Pour comprendre ces éléments, ces expériences seraient fortement impactées par le
risque de captation institutionnelle de la parole des enfants en protection de l’enfance
(Lacharité  et  al.,  2015).  Lacharité  et  ses  collaborateurs  considèrent  que  le  vécu  des
parents et des enfants est fréquemment réduit aux catégories qu’impose l’institution
« protection de l’enfance ». Dès lors, il s’opère selon eux une transformation de leur(s)
parole(s)  provoquée  par  une  normalisation  et  une  normation  de  leur  vie,  une
décontextualisation de leur vie ordinaire, une difficulté à envisager l’expérience vécue
au  sens  large.  Dans  ce  processus  de  captation,  la  parole  des  professionnels  est
largement  privilégiée  au  regard  d’une  hiérarchisation  des  pouvoirs  inhérente  à
l’institution concernée. Finalement, il semble important de tenir compte de ce qui est
fait de la parole des enfants et, comme l’indique Euillet et Faisca (2019) la participation
implique de donner suite à cette parole, d’informer l’enfant sur la transmission d’une
partie  ou de la  totalité  de  cette  parole  de  sa  prise  en compte ou des  effets  qu’elle
génère. 
 
Les expériences et les compétences professionnelles

40 Nous avons vu plus haut que les dimensions organisationnelles pouvaient constituer un
obstacle  important.  À  l’intérieur  de  ces  dimensions,  il  apparait  que  ce  ne  sont  pas
seulement les expériences vécues par les enfants qui peuvent avoir une incidence sur
les  processus.  Pour  Woodman  (2018),  l’expérience  professionnelle  en  matière  de
protection de  l’enfance a  été  citée  comme la  raison la  plus  fréquemment invoquée
lorsqu’il  s’agissait  d’aborder  la  capacité  et  la  possibilité  que  des  professionnels
s’adressent  à  l’enfant.  Dans  cette  étude,  il  y  avait  une  plus  grande  proportion  de
travailleurs  ayant  au  moins  cinq ans  d’expérience  qui  étaient  très  à  l’aise  dans  la
consultation de l’enfant, comparativement à ceux qui avaient moins d’expérience. Des
auteurs précisent que des compétences particulières sont nécessaires pour consulter
les enfants, compétences que les praticiens estiment manquer (Vis et al., 2012 ; Winter
et al., 2017). Selon Woodman et ses collègues (2018), il n’est pas toujours question d’un
manque de compétences, mais d’un manque de confiance dans ces compétences. Cet
élément  peut  être  éclairé  par  les  travaux de  Winter  (2017)  qui,  s’appuyant  sur  des
observations des échanges, montre que les professionnels parviennent à se déplacer
dans l’univers de l’enfant et à adapter leurs pratiques. À ce propos, Ferguson (2017) a
repéré la présence de professionnels qui ont utilisé des compétences particulières pour
favoriser  une  communication  sous  une  forme  créative  et  ludique  (jouets,  stylos  et
papier). Dans un article approfondissant certaines dimensions de son étude, Ferguson
fait valoir que la façon dont les enfants deviennent invisibles n’est pas simplement une
conséquence  de  la  présence  de  « mauvais »  praticiens,  mais  doit  être  comprise  en
termes d’» interaction des processus organisationnels, des qualités du praticien, de leur
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expérience  et  de  leur  état  émotionnel  lors  de  rencontres  en  face  à  face,  et  des
atmosphères dans lesquelles la pratique se produit » (Ferguson, 2017). 

 
La participation des enfants aux instances formelles : des expériences concrètes

à promouvoir

41 Dans l’analyse de la littérature, les enfants interrogés par les chercheurs expriment
souvent leur déception quant à l’impossibilité de participer à certaines instances, qui
pourtant jalonnent leur parcours, tel que les réunions ou synthèses organisées et qui
peuvent  être  appelées  « conférence  de  cas »  dans  certains  travaux.  Si  en  France,
quelques chercheurs se sont intéressés à ce qui se passe lors d’instances collectives
(Boutanquoi et al., 2010), force est de constater que les enfants sont majoritairement
absents  de  ces  dernières.  À  l’étranger,  certaines  études  ont  cherché à  savoir  si  les
enfants participaient aux processus décisionnels (Charron, 2010 ;  Cossar et  al.,  2011 ;
Pert et al., 2017 ; Thomas et O’Kane, 1999), s’ils influençaient les résultats (Bell, 2002) et
quels étaient les obstacles et leviers de la participation des enfants dans ces instances.
L’un des principaux résultats suggère que la participation des enfants aux réunions
constitue une condition importante de l’effectivité de sa participation à l’intervention
(Cossar et al., 2011 ; Vis et al., 2012). 

42 La participation des enfants à ces instances formelles est conditionnée par le niveau de
compréhension qu’ils ont du système de protection de l’enfance (Cossar et al., 2017).
L’une des exigences de base est que si un enfant est présent aux réunions, il doit être
aidé à comprendre ce qu’il se passe (Pölkki et al., 2012). Si la présence des enfants et des
jeunes  est  un  préalable  à  l’activation  de  la  participation  et  à  son  évolution,  les
chercheurs  attirent  l’attention  sur  les  objectifs  visés  par  cette  participation.  Pour
Sinclair  (2019),  la  participation des  jeunes  peut  être  considérée  comme symbolique
lorsqu’on demande seulement aux jeunes de partager leurs pensées et leurs opinions
sans qu’aucune influence ou prise de décision réelle n’en résulte. Dans une revue de
littérature étudiée,  les  études mobilisées révèlent  que les  enfants  peuvent se sentir
intimidés par le grand nombre de personnes présentes, par le fait qu’ils n’aient pas
accès aux mêmes renseignements que ces adultes et se sentent mal préparés et mal
soutenus (van Bijleveld et al., 2015). 

43 De récents travaux s’appuient sur le point de vue des enfants et des jeunes pour nourrir
la  réflexion  sur  leur  vécu  dans  ces  instances  et  les  changements  que  les  jeunes
souhaiteraient voir opérer afin de faciliter leur présence et leur implication dans ces
instances (van Bijleveld et al., 2019). Les 25 enfants interrogés dans l’étude de Diaz, Pert
et Thomas (2018) et les 26 enfants rencontrés par Cossar (2011) expriment avoir vécu
difficilement ces moments notamment lorsqu’ils sont exposés à des échanges hostiles.
Bien que les enfants apprécient la possibilité d’assister à des réunions, leur présence ne
garantit pas toujours une participation (Cossar et  al.,  2016).  Dans l’étude,  les  jeunes
trouvaient ces moments stressants et ne se sentaient pas écoutés. Parmi les obstacles
repérés,  les  chercheurs soulignent le  nombre d’adultes  présents,  dont certains sont
inconnus (Diaz et al., 2018) ou avec lequel la relation est qualifiée de « minimal » par
Cossar  et  al. (2016).  Là  encore,  les  changements  de  professionnels  constituent  des
obstacles  largement  énoncés  par  les  enfants  eux-mêmes (van Bijleveld  et  al.,  2015).
Enfin, les lieux et les moments dans lesquels se déroulent ces réunions représentent des
freins  supplémentaires.  L’endroit  où ces  réunions sont  organisées,  souvent dans un
espace auquel seul le professionnel est habitué et familier n’apparait pas propice à la
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construction d’un sentiment de sécurité pour l’enfant (Diaz et al., 2018; Pert et al., 2017;
Thomas,  2000  2007;  Thomas  et  O’Kane,  1999;  van Bijleveld  et  al.,  2015).  Pourtant,
Archard et  Skivenes  considèrent  que l’un des  quatre  principes  directeurs  qui  sous-
tendent tout processus de délibération3 est de disposer d’un lieu adapté. La question du
moment, quant à elle, se réfère aux horaires puisque ces réunions ont généralement
lieu au moment où les enfants sont à l’école (Pölkki et al., 2012). 

44 Les  méthodes  de  communication  sont  également  importantes  lorsqu’il  s’agit  de  la
participation des jeunes. Par exemple, certaines décisions peuvent avoir lieu au cours
desquelles les adultes et les jeunes parlent des langues différentes (van Bijleveld et al.,
2015 ;  2019).  Cette  dimension  est  largement  mise  en  avant  dans  l’étude  récente  de
l’équipe néerlandaise (van Bijleveld et al.  2019) qui, dans le cadre de leur recherche-
action,  a  développé  des  outils  avec  des  enfants  et  des  jeunes  afin  d’améliorer  leur
niveau  de  participation  dans  les  espaces  formels.  Les  auteurs  notent  que  ce  qui
importait pour les enfants n’était pas de travailler sur le contenu de leur expression,
mais sur la forme de celle-ci. À partir des expériences des enfants qui composent le
groupe, ils ont construit des outils portant moins sur le contenu de leur expression que
sur les moyens de communiquer (journal intime, boites aux lettres, notes, hochet, carte
d’arrêt,  etc.).  La  recherche  montre  que  les  enfants  peuvent  participer  lorsque  les
conditions  leur  permettent  de  le  faire  de  manière  adaptée.  Ils  souhaitent  une
communication non verbale dans certain cas, pouvoir participer aux choix des sujets et
avoir un contrôle sur le choix et l’utilisation des informations.

45 Afin  de  faciliter  leur  participation  dans  ces  instances,  plusieurs  propositions  sont
formulées par les chercheurs, et ce, à partir du point de vue des jeunes qui participent à
la recherche. La possibilité d’amener un ami (Diaz et al., 2018) pourrait réduire les effets
intimidants que peut produire la présence de nombreux adultes. Par ailleurs, le fait de
proposer à l’enfant d’être accompagné et soutenu par un aidant qu’il a lui-même choisi,
permettrait aux enfants de se sentir à l’aise pour exprimer leurs points de vue et leurs
souhaits, et donc servir de facilitateur pour la participation (van Bijleveld et al., 2019).
Toutefois, les aidants « professionnels » peuvent représenter un obstacle lorsque, selon
les  enfants,  ils  tentent  de  répondre à  leur  place  ou « ne  disent  pas  la  vérité ».  Cet
élément conduit à favoriser le choix de l’aidant par l’enfant lui-même et de rendre
possible  la  présence  d’aidant  non  professionnel.  Il  n’en  demeure  pas  moins  que  la
préparation à ces rencontres a été jugée importante et les enfants expriment le besoin
de soutien de la part des professionnels (Cossar et al., 2011, 2016; Diaz et al., 2017 ; 2018;
van Bijleveld et al., 2014 ;2019). Cette préparation peut passer par la construction avec
l’enfant de l’ordre du jour (Sinclair, 2019), afin de trouver l’équilibre entre les sujets
choisis par le jeune et ceux qui doivent obligatoirement être abordés. 

46 La conclusion finale de l’étude de Diaz, Pert et Thomas (2018) montre que les jeunes qui
animaient  leurs  propres  réunions  ont  eu  un  engagement  plus  significatif  dans  le
processus décisionnel  et  ont eu l’occasion de faire entendre leur voix à l’égard des
aspects essentiels de la réunion, comme le moment et l’endroit où elle a eu lieu, qui a
été  invitée  et  quel  était  l’ordre  du  jour.  Leur  étude  précédente  (2017)  rappelle  la
nécessité de faire de ces instances de prises de décisions un processus et non un seul
événement.

47 Considérée comme un processus, la participation se construit plus qu’elle ne se décrète.
Cette  participation  s’édifie  pas  à  pas  par  et  dans  les  relations  que  les  enfants
entretiennent avec les adultes qui les entourent. Ces axes révèlent que les effets ou
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changements concrets provoqués au cours des interventions par la participation des
enfants  résultent  d’opportunités  multiples  et  sont  susceptibles  de  produire  de
nouvelles opportunités, constituant un cercle vertueux de participation. 
 

En guise de conclusion

48 Cet article apporte un éclairage sur les questionnements qui animent actuellement les
chercheurs s’intéressant à la participation de l’enfant en protection de l’enfance. Les
résultats des travaux analysés montrent que la traduction des principes énoncés dans
la Convention internationale des droits de l’enfant reste difficile. Les institutions et les
professionnels qui y exercent leurs métiers appréhendent la participation de diverses
manières et  ces considérations hétéroclites et  protéiformes expliquent en partie les
décalages entre les discours et les pratiques effectives. 

49 En cause selon les chercheurs, la multiplicité des définitions de la participation et de
ces objectifs. Par ailleurs, c’est la conception même de l’enfance et de l’enfant qui entre
ici en jeu lorsque nous tentons de comprendre les écarts. Winter (2006), s’appuyant sur
les  travaux  de  James  et  Prout  (1997),  rappelle  que  l’enfance  est  une  construction
sociale. Les enfants sont des sujets actifs dans la construction et la détermination de
leur propre vie  et  de celle  de ceux qui  les  entourent .  Par ailleurs,  les  tensions ou
l’opposition entre les logiques de participation et les logiques de protection, entre la
participation des parents et celles des enfants semblent demeurer dans le discours des
professionnels interrogés. Face à ces tensions et ces discours stériles visant à opposer
l’une ou l’autre de ces logiques, de récentes recherches soulignent que ces logiques sont
intrinsèquement liées entre elles et  même interdépendantes (Heimer et  al.,  2018).  Il
convient de considérer la participation, non plus seulement comme un objectif,  une
contrainte, une norme, mais bien en tant que droit et elle constitue aussi une pratique
habilitante qui conditionne un autre droit de l’enfant, celui de la protection.

50 La majorité des méthodes utilisées dans les travaux recensés se répartissent autour
d’entretiens ou de questionnaires. Les travaux permettant d’accéder à ce qu’il se passe
au moment où le processus d’intervention et la participation se déploient apparaissent
plus rares alors même qu’ils favoriseraient une meilleure compréhension des processus
participatifs. Le travail social ne se produit pas dans le vide et la nécessité d’accéder au
réel  et  à  l’action  en  cours  répond  à  l’importance  de  saisir  de  quelle  manière  les
contextes organisationnels,  relationnels,  environnementaux et culturels agissent sur
les processus à l’œuvre. Si les modèles de participation proposés par les chercheurs
(Arnstein,  1969 ;  Cahill  et  Dadvand,  2018 ;  Hart,  2002 ;  Shier,  2001)  éclairent  les
composantes de ces processus, ou les niveaux de participation, les mêmes causes ne
génèrera pas les mêmes effets. Aussi, l’analyse des pratiques et des processus doit tenir
compte de l’interdépendance des dimensions et de ces contextes sur le déploiement de
la participation des enfants.

51 De plus,  les  articles  étudiés  concernent  majoritairement  des  mesures  de  placement
faisant des interventions à domicile, au moment de la primoévaluation ou concernant
l’aide à domicile,  un champ d’intervention et de pratiques encore peu étudié par la
recherche. Il conviendrait de développer des travaux sur ces pratiques. Si l’accueil des
enfants en institution ou en famille d’accueil constitue une forme d’intervention, elle
n’est pas la seule option disponible et possible. 
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52 Enfin, l’un des constats issus de notre analyse porte sur le rôle et le statut des différents
acteurs qui interviennent dans le quotidien de l’enfant. Durning (Boutin et Durning,
1999 ; Durning, 1995) établit que dans le cadre des interventions socio-éducatives une
pluralité  d’acteurs  auprès  de  l’enfant  et  de  sa  famille.  Dès  lors,  les  décisions  qui
ponctuent les interventions se construisent autour de discussions, de négociations, de
compromis  entre  plusieurs  acteurs,  lesquels  sont  institutionnels,  professionnels  ou
familiaux.  Cette  revue  de  littérature  insiste  sur  le  caractère  dynamique  de  la
participation. La participation est un processus actif  où une ou plusieurs personnes
sont informées, expriment un point de vue, influencent les décideurs ou prennent la
décision  finale.  Le  nombre  de  personnes  impliquées,  la  stabilité  d’au  moins  un
professionnel  et  la  régularité  des  relations  sont  largement  évoqués  par  les  enfants
comme impactant leur niveau de participation. 
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NOTES
1. Le terme « provision » en anglais apparait difficile à traduire en un seul mot dans notre langue
française. Il signifie de fait de fournir à quelqu’un quelque chose dont il a besoin.
2. Recommandation CM/Rec(2012)2 du Comité des ministres aux États membres du conseil de
l’Europe sur la participation des enfants et des jeunes de moins de 18 ans.
3. Les  quatre  principes  énoncés  par  les  auteurs  sont :  tous  les  participants  doivent  avoir  la
possibilité de participer, il doit y avoir un endroit approprié pour le faire, il ne doit pas avoir de
différences significatives entre les participants dans leur capacité d’articuler leur point de vue,
tout le monde doit entendre ce que l’ensemble des acteurs ont à dire.
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RÉSUMÉS
Cadre de la recherche :  Cet article propose une revue de la littérature internationale sur les
enjeux, les conditions et les obstacles de la participation des enfants en protection de l’enfance
dans le but de repérer les questions intéressantes à explorer dans de futurs travaux.
Objectifs :  Il  vise  à  repérer  les  questions  intéressantes  à  explorer  dans  de  futurs  travaux et
comprendre les écarts existants entre les exigences du cadre légal, les discours des institutions et
de leurs acteurs, et les pratiques des professionnels. Il fournit des pistes de réflexion nouvelles
sur les conditions de participation des enfants. 
Méthodologie :  L’article  s’appuie  sur  l’analyse  d’une  quarantaine  de  travaux  internationaux
publiés depuis 20 ans. Les mots clés mobilisés dans les bases de données en français et en anglais
sont : la participation, des enfants ou des jeunes en protection de l’enfance, de leur engagement
ou implication. 
Résultats : L’article met en lumière la nécessité de repenser l’opposition souvent énoncée entre
le principe de protection et le principe de participation. Il montre l’importance de réfléchir aux
objectifs visés par la participation aux espaces dans lesquels les enfants sont invités à exprimer
leur avis et aux formes que cette expression peut prendre. Nous montrons que la participation
doit être considérée comme un processus dynamique qui s’active ou se limite dans l’intervention
elle-même. 
Conclusions :  Des  recherches  qualitatives,  de  type  ethnographique  et  longitudinal  sont
nécessaires pour mieux saisir les processus à l’œuvre. 
Contribution : S’appuyant sur une revue de littérature, cet article souligne certains des enjeux
de la participation des enfants en protection de l’enfance et identifie des pistes à explorer ou à
approfondir  pour  la  recherche.  Il  invite  alors  les  lecteurs  à  considérer  et  à  étudier  la
participation  de  l’enfant  en  tenant  compte  de  son  caractère  dynamique,  relationnel  et
multidimensionnel.  Des  possibilités  analytiques  pourraient  émerger  grâce  à  une  approche
longitudinale et écologique de la participation. 

Research  Framework:  This  article  offers  a  review  of  international  literature  on  the  issues,
conditions and barriers to children’s participation in child protection in order to identify issues
that would be of interest for future studies. 
Objectives:  It  aims  to  identify  interesting  questions  to  explore  in  future  studies  and  to
understand  the  gaps  between  the  requirements  of  the  legal  framework,  the  discourses  of
institutions and professionals, and the practices of professionals. It provides new ideas on the
conditions for children’s participation. 
Methods: The paper is based on an analysis of some forty international works published over the
past  20  years.  The  keywords  mobilized  in  French  and  English  databases  are  participation,
children or young people, child protection, childcare, protection services, child welfare, home-
based services, commitment, engagement and involvement. 
Results: The  article  highlights  the  need  to  rethink  the  often-stated  opposition  between the
principle of protection and the principle of participation. It shows the importance of thinking
about  the  goals  of  participation,  the  spaces  in  which  children  are  invited  to  express  their
opinions and the forms that this expression can take. We show that participation must be seen as
a dynamic process that is active or limited in the intervention itself. 
Conclusions:  Qualitative,  ethnographic  and  long-term research  is  needed  to  understand  the
processes of participation.  
Contribution:  Based on a review of the literature, this article emphasizes some of the issues
surrounding children’s participation in child protection services and identifies some areas for
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further research and exploration. It encourages readers to consider and study child participation
in the perspective of its dynamic, relational and multidimensional nature. Analytical possibilities
may emerge through a longitudinal and ecological approach to participation.

INDEX

Keywords : participation, children, professional practices, coeducation, educational
intervention, child welfare
Mots-clés : participation, enfant, pratiques professionnelles, coéducation, intervention
éducative, protection de l’enfance
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